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DIRECTION DE LA RÈGLEMENTATION ET DES LIBERTÉS PUBLIQUES   

N° 2869     Arrêté préfectoral portant convocation des électeurs pour l’élection complémentaire d’un membre assesseur du tribunal 
paritaire des  baux ruraux de DUNKERQUE 

 
 
Par arrêté préfectoral en date du 22 octobre 2010 
 
Article 1er - Les électeurs sont convoqués en vue de procéder du vendredi 7 au vendredi 21 janvier 2011 au vote par correspondance pour 
l’élection auprès du tribunal paritaire des baux de DUNKERQUE d’un membre assesseur bailleur titulaire et de deux membres assesseurs 
bailleurs suppléants. 
 
Article 2 - Les candidatures font l'objet d'une déclaration en préfecture du Nord. Chaque déclaration est faite par écrit, signée du candidat avec 
les noms, prénoms, date et lieu de naissance, domicile et profession. Elles sont recevables à compter du lundi 29 novembre et jusqu’à                
18 heures le jeudi 9 décembre 2010. 
 
Article 3 - Les candidatures enregistrées sont affichées à la préfecture et dans chaque mairie du ressort du tribunal dans les cinq jours suivant 
la date limite de dépôt, soit entre le 10 et le 15 décembre 2010 et jusqu’au vote. 
 
Article 4 - L'élection aura lieu sur les listes des électeurs établies pour l’élection générale publiées le 10 novembre 2009 et complétées des 
éventuelles corrections résultants de décisions de justice. 
 
Article 5 - Le scrutin se déroulera par correspondance du vendredi 7 janvier 2011 au vendredi 21 janvier 2011. L’électeur doit adresser 
l’enveloppe d’envoi au préfet au plus tard le dernier jour du scrutin, soit le 21 janvier 2011, le caché de la poste faisant foi. Les enveloppes 
d’envoi des votes sont recensées par le préfet. 
 
Article 6 - Le dépouillement se déroulera le jeudi 27 janvier 2011. Seront proclamés élus dans chaque ressort de tribunal le ou les candidats 
ayant obtenu(s) le plus grand nombre de voix. 
 
Article 7 - Tout électeur et tout éligible a le droit d'arguer de nullité les opérations électorales de la commune. 
 
Les réclamations doivent être consignées au procès verbal, sinon être déposées, à peine de nullité, dans les cinq jours qui suivent le jour de 
l'élection, au greffe du tribunal administratif  dans le ressort duquel se situe le siège du tribunal paritaire des baux ruraux. 
 
Article 8 - Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Nord et affiché dans chaque mairie du ressort du 
tribunal. 
 
Article 9 - Monsieur le secrétaire général de la préfecture du Nord est chargé d’assurer l’exécution du présent arrêté. 
 

DIRECTION RÉGIONALE DE L'ENVIRONNEMENT DE L'AMÉNAGEMENT ET DU LOGEMENT DU NORD -  PAS-DE-CALAIS 

N° 2870     Approbation d'exécution de travaux sur le réseau de distribution d'énergie électrique 
Implantation et raccordement du poste PSSA « Chinois 2 » rue des Hallots                                       

sur les communes de MASNY et d'ECAILLON 
 

 
Par arrêté préfectoral en date du 8 novembre 2010 
 
Article 1er - Le projet d'exécution, relatif à l'implantation et raccordement du poste PSSA « Chinois 2 » rue des Hallots sur les communes de MASNY 
et d'ECAILLON, est approuvé. 
 
Article 2 - L'exécution des travaux du projet susvisé est autorisée sous réserve, que les dispositions techniques adoptées pour les ouvrages ainsi 
que les conditions de leur exécution satisfassent aux prescriptions de l'arrêté interministériel du 17 mai 2001 et des normes en vigueur éditées 
par l'Union Technique de l' Electricité et de la Communication, de l’obtention de toutes les autorisations de passage. 
 
Article 3 - Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 
 
Article 4 - Le présent arrêté fera l’objet des mesures de publicité suivantes : 
 

- insertion au recueil des actes administratifs de la préfecture du Nord ; 
- affichage en mairie de MASNY et d'ECAILLON pendant deux mois. Il sera justifié de l’accomplissement de cette formalité par un certificat, 

qui sera envoyé à la Direction Régionale de l’Environnement de l’Aménagement et du Logement (Service ECLAT - Division Energie Climat). 
 
Article 5 - La présente autorisation est susceptible de faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de LILLE, dans le délai de recours 
contentieux de deux mois à compter de la date la plus tardive d'insertion ou d'affichage définie à l'article 4. 
 
Article 6 - Le secrétaire général de la Préfecture, le directeur régional de l’environnement de l’aménagement et du logement, les maires de MASNY et 
d'ECAILLON, le directeur d'ERDF URE Nord - Pas-de-Calais sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
 
 
N° 2871     Approbation d'exécution de travaux sur le réseau de distribution d'énergie électrique 

Implantation du poste « Saint Rémy » rue du 8 mai 1945 rue Fronval sur la commune de NEUVILLE-SAINT-REMY 
 

 
Par arrêté préfectoral en date du 8 novembre 2010 
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Article 1er - Le projet d'exécution, relatif à l'implantation du poste « Saint Rémy » rue du 8 mai 1945 rue Fronval sur la commune de 
NEUVILLE-SAINT-REMY, est approuvé. 
 
Article 2 - L'exécution des travaux du projet susvisé est autorisée sous réserve, que les dispositions techniques adoptées pour les ouvrages ainsi 
que les conditions de leur exécution satisfassent aux prescriptions de l'arrêté interministériel du 17 mai 2001 et des normes en vigueur éditées 
par l'Union Technique de l' Electricité et de la Communication, de l’obtention de toutes les autorisations de passage, et du respect de la prescription 
particulière suivante : 
 

- Le maître d'ouvrage est tenu de se conformer aux prescriptions de sécurité demandées par GRT Gaz, exploitant d'ouvrages de transport 
de gaz situés à proximité de la zone de travaux. 

 
Article 3 - Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 
 
Article 4 - Le présent arrêté fera l’objet des mesures de publicité suivantes : 
 

- insertion au recueil des actes administratifs de la préfecture du Nord ; 
- affichage en mairie de NEUVILLE-SAINT-REMY pendant deux mois. Il sera justifié de l’accomplissement de cette formalité par un 

certificat, qui sera envoyé à la Direction Régionale de l’Environnement de l’Aménagement et du Logement (Service ECLAT - Division Energie 
Climat). 

 
Article 5 - La présente autorisation est susceptible de faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de LILLE, dans le délai de recours 
contentieux de deux mois à compter de la date la plus tardive d'insertion ou d'affichage définie à l'article 4. 
 
Article 6 - Le secrétaire général de la Préfecture, le directeur régional de l’environnement de l’aménagement et du logement, le maire de NEUVILLE- 
SAINT-REMY, le directeur d'ERDF URE Nord -  Pas-de-Calais sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
 
N° 2872     Approbation d'exécution de travaux sur le réseau de distribution d'énergie électrique 

Implantation  et alimentation d'un poste de transformation « orange » de type PSSA Chemin Dumont                       
sur la commune de FRETIN 

 
 
Par arrêté préfectoral en date du 8 novembre 2010 
 
Article 1er  - Le projet d'exécution, relatif à l'implantation et alimentation d'un poste de transformation « orange » de type PSSA Chemin Dumont sur la 
commune de FRETIN, est approuvé. 
 
Article 2 - L'exécution des travaux du projet susvisé est autorisée sous réserve, que les dispositions techniques adoptées pour les ouvrages ainsi 
que les conditions de leur exécution satisfassent aux prescriptions de l'arrêté interministériel du 17 mai 2001 et des normes en vigueur éditées 
par l'Union Technique de l' Electricité et de la Communication, de l’obtention de toutes les autorisations de passage, et du respect des prescriptions 
particulières suivantes : 
 

- Les abords immédiats du poste font l'objet d'un aménagement paysager (arbustes, écran végétal constitué d'essences locales...) assurant 
une insertion harmonieuse du poste dans son environnement. 

 
Les modalités techniques du chantier seront déterminées avant les travaux avec les services de la mairie de FRETIN. 
 
Article 3 - Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 
 
Article 4 - Le présent arrêté fera l’objet des mesures de publicité suivantes : 
 

- insertion au recueil des actes administratifs de la préfecture du Nord ; 
- affichage en mairie de FRETIN pendant deux mois. Il sera justifié de l’accomplissement de cette formalité par un certificat, qui sera envoyé 

à la Direction Régionale de l’Environnement de l’Aménagement et du Logement (Service ECLAT - Division Energie Climat). 
 
Article 5 - La présente autorisation est susceptible de faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de LILLE, dans le délai de recours 
contentieux de deux mois à compter de la date la plus tardive d'insertion ou d'affichage définie à l'article 4. 
 
Article 6 - Le secrétaire général de la Préfecture, le directeur régional de l’environnement de l’aménagement et du logement, le maire de FRETIN, le 
directeur d'ERDF URE Nord  - Pas-de-Calais sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
 
N° 2873     Approbation d'exécution de travaux sur le réseau de distribution d'énergie électrique 

Implantation et raccordement PSSA Route de Rubrouck sur la commune de BOLLEZEELE 
 

 
Par arrêté préfectoral en date du 8 novembre 2010 
 
Article 1er - Le projet d'exécution, relatif à l'implantation et raccordement PSSA Route de Rubrouck sur la commune de BOLLEZEELE, est approuvé. 
 
Article 2 - L'exécution des travaux du projet susvisé est autorisée sous réserve, que les dispositions techniques adoptées pour les ouvrages ainsi 
que les conditions de leur exécution satisfassent aux prescriptions de l'arrêté interministériel du 17 mai 2001 et des normes en vigueur éditées 
par l'Union Technique de l' Electricité et de la Communication, de l’obtention de toutes les autorisations de passage, et du respect de la prescription 
particulière suivante : 
 

- Afin d'assurer une insertion de l'ouvrage dans son environnement, le poste devra être recouvert d'un revêtement de type et de teinte 
similaires à celui utilisé pour les constructions avoisinantes. 

 
Article 3 - Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 
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Article 4 - Le présent arrêté fera l’objet des mesures de publicité suivantes : 
 

- insertion au recueil des actes administratifs de la préfecture du Nord ; 
- affichage en mairie de BOLLEZEELE pendant deux mois. Il sera justifié de l’accomplissement de cette formalité par un certificat, qui sera 

envoyé à la Direction Régionale de l’Environnement de l’Aménagement et du Logement (Service ECLAT - Division Energie Climat). 
 
Article 5 - La présente autorisation est susceptible de faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de LILLE, dans le délai de recours 
contentieux de deux mois à compter de la date la plus tardive d'insertion ou d'affichage définie à l'article 4. 
 
Article 6 - Le secrétaire général de la Préfecture, le directeur régional de l’environnement de l’aménagement et du logement, le maire de 
BOLLEZEELE, le directeur d'ERDF URE Nord - Pas-de-Calais sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
 
N° 2874     Approbation d'exécution de travaux sur le réseau de distribution d'énergie électrique 

Alimentation HTA  du nouveau poste Blanc Seau sur la commune de TOURCOING 
 

 
Par arrêté préfectoral en date du 8 novembre 2010 
 
Article 1er - Le projet d'exécution, relatif à l'alimentation HTA du nouveau poste Blanc Seau sur la commune de TOURCOING, est approuvé. 
 
Article 2 - L'exécution des travaux du projet susvisé est autorisée sous réserve, que les dispositions techniques adoptées pour les ouvrages ainsi 
que les conditions de leur exécution satisfassent aux prescriptions de l'arrêté interministériel du 17 mai 2001 et des normes en vigueur éditées 
par l'Union Technique de l' Electricité et de la Communication, de l’obtention de toutes les autorisations de passage. 
 
Article 3 - Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 
 
Article 4 - Le présent arrêté fera l’objet des mesures de publicité suivantes : 
 

- insertion au recueil des actes administratifs de la préfecture du Nord ; 
- affichage en mairie de TOURCOING pendant deux mois. Il sera justifié de l’accomplissement de cette formalité par un certificat, qui sera 

envoyé à la Direction Régionale de l’Environnement de l’Aménagement et du Logement (Service ECLAT - Division Energie Climat). 
 
Article 5 - La présente autorisation est susceptible de faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de LILLE, dans le délai de recours 
contentieux de deux mois à compter de la date la plus tardive d'insertion ou d'affichage définie à l'article 4. 
 
Article 6 - Le secrétaire général de la Préfecture, le directeur régional de l’environnement de l’aménagement et du logement, le maire de 
TOURCOING, le directeur d'ERDF URE Nord -  Pas-de-Calais sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
 
 
N° 2875     Approbation d'exécution de travaux sur le réseau de distribution d'énergie électrique 

Implantation  et raccordement du poste Zac « Les rives de la Haute Deûle » sur les communes de LILLE et LOMME 
 

 
Par arrêté préfectoral en date du 8 novembre 2010 
 
Article 1er - Le projet d'exécution, relatif à l'implantation et raccordement du poste Zac « Les rives de la Haute Deûle » sur les communes de LILLE et 
LOMME, est approuvé. 
 
Article 2 - L'exécution des travaux du projet susvisé est autorisée sous réserve, que les dispositions techniques adoptées pour les ouvrages ainsi 
que les conditions de leur exécution satisfassent aux prescriptions de l'arrêté interministériel du 17 mai 2001 et des normes en vigueur éditées 
par l'Union Technique de l' Electricité et de la Communication, de l’obtention de toutes les autorisations de passage. 
 
Article 3 - Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 
 
Article 4 - Le présent arrêté fera l’objet des mesures de publicité suivantes : 
 

- insertion au recueil des actes administratifs de la préfecture ; 
- affichage en mairies de LILLE et LOMME pendant deux mois. Il sera justifié de l’accomplissement de cette formalité par un certificat, qui 

sera envoyé à la Direction Régionale de l’Environnement de l’Aménagement et du Logement (Service ECLAT - Division Energie Climat). 
 
Article 5 - La présente autorisation est susceptible de faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de LILLE, dans le délai de recours 
contentieux de deux mois à compter de la date la plus tardive d'insertion ou d'affichage définie à l'article 4. 
 
Article 6 - Le secrétaire général de la Préfecture, le directeur régional de l’environnement de l’aménagement et du logement, les maires de LILLE et 
LOMME, le directeur d'ERDF URE Nord - Pas-de-Calais sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
 
N° 2876     Approbation d'exécution de travaux sur le réseau de distribution d'énergie électrique 

Implantation  du poste « Prague » en immeuble rue du Faubourg de Roubaix sur la commune de LILLE 
 

 
Par arrêté préfectoral en date du 8 novembre 2010 
 
Article 1er - Le projet d'exécution, relatif à l'implantation du poste « Prague » en immeuble rue du Faubourg de Roubaix sur la commune de LILLE, 
est approuvé. 
 
Article 2 - L'exécution des travaux du projet su-visé est autorisée sous réserve, que les dispositions techniques adoptées pour les ouvrages ainsi 
que les conditions de leur exécution satisfassent aux prescriptions de l'arrêté interministériel du 17 mai 2001 et des normes en vigueur éditées 
par l'Union Technique de l' Electricité et de la Communication, de l’obtention de toutes les autorisations de passage. 
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Article 3 - Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 
 
Article 4 - Le présent arrêté fera l’objet des mesures de publicité suivantes : 
 

- insertion au recueil des actes administratifs de la préfecture du Nord ; 
- affichage en mairie de LILLE pendant deux mois. Il sera justifié de l’accomplissement de cette formalité par un certificat, qui sera envoyé 

à la Direction Régionale de l’Environnement de l’Aménagement et du Logement (Service ECLAT - Division Energie Climat). 
 
Article 5 - La présente autorisation est susceptible de faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de LILLE, dans le délai de recours 
contentieux de deux mois à compter de la date la plus tardive d'insertion ou d'affichage définie à l'article 4. 
 
Article 6 - Le secrétaire général de la Préfecture, le directeur régional de l’environnement de l’aménagement et du logement, le maire de LILLE, le 
directeur d'ERDF URE Nord - Pas-de-Calais sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
 
 
N° 2877     Approbation d'exécution de travaux sur le réseau de distribution d'énergie électrique 

Implantation  et raccordement du poste « Gron » Chemin du Gron sur la commune de VILLERS-POL 
 

 
Par arrêté préfectoral en date du 8 novembre 2010 
 
Article 1er - Le projet d'exécution, relatif à l'implantation et raccordement du poste « Gron » Chemin du Gron sur la commune de VILLERS-POL, est 
approuvé. 
 
Article 2 - L'exécution des travaux du projet susvisé est autorisée sous réserve, que les dispositions techniques adoptées pour les ouvrages ainsi 
que les conditions de leur exécution satisfassent aux prescriptions de l'arrêté interministériel du 17 mai 2001 et des normes en vigueur éditées 
par l'Union Technique de l' Electricité et de la Communication, de l’obtention de toutes les autorisations de passage, et du respect de la prescription 
particulière suivante : 
 

- Les abords immédiats du poste font l'objet d'un aménagement paysager (arbustes, écran végétal constitué d'essences locales...) assurant 
une insertion harmonieuse du poste dans son environnement. 

 
Article 3 - Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 
 
Article 4 - Le présent arrêté fera l’objet des mesures de publicité suivantes : 
 

- insertion au recueil des actes administratifs de la préfecture du Nord ; 
- affichage en mairie de VILLERS-POL pendant deux mois. Il sera justifié de l’accomplissement de cette formalité par un certificat, qui sera 

envoyé à la Direction Régionale de l’Environnement de l’Aménagement et du Logement (Service ECLAT - Division Energie Climat). 
 
Article 5 - La présente autorisation est susceptible de faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de LILLE, dans le délai de recours 
contentieux de deux mois à compter de la date la plus tardive d'insertion ou d'affichage définie à l'article 4. 
 
Article 6 - Le secrétaire général de la Préfecture, le directeur régional de l’environnement de l’aménagement et du logement, le maire de VILLERS- 
POL, le directeur d'ERDF URE Nord - Pas-de-Calais sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 
 

 AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ NORD - PAS-DE-CALAIS  

N° 2878     Autorisation du transfert d’une pharmacie 
Licence N° 59#002253  

 
 
Par arrêté en date du 15 octobre 2010 
 
Article 1er - Est autorisé le transfert au Centre Commercial Saint Christophe, local B n°13, 51-53 rue Fidèle Lehoucq à TOURCOING de l’officine 
de pharmacie actuellement exploitée, sous forme de SELARL à associé unique, par Monsieur Niphavan PHOUNSAVATH au 6, rue Saint- 
Jacques à TOURCOING. 
 
Article 2 - La présente autorisation cesse d’être valable, si l’officine n’est pas effectivement ouverte au public, dans un délai d’un an à compter 
de la notification du présent arrêté, sauf cas de force majeure. 
 
Article 3 - L’officine ne pourra faire l’objet d’une cession totale ou partielle, ni être transférée ou faire l’objet d’un regroupement avant l’expiration 
d’un délai de cinq ans à compter de la notification du présent arrêté, sauf cas de force majeure. 
    
Article 4 - La présente décision pourra faire l’objet d’un recours gracieux ou hiérarchique auprès de Madame la Ministre de la Santé et des 
Sports, comme le cas échéant d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de LILLE dans le délai de deux mois à compter de sa 
notification. En cas de recours gracieux ou hiérarchique, le recours contentieux peut être présenté dans un délai de 2 mois après la notification 
d’une décision expresse de rejet ou après une décision implicite de rejet. 
 
Article 5 - Monsieur le directeur de l’offre de soins est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs 
et dont copie sera adressée à Monsieur  le maire de TOURCOING.  
 
N° 2879     Cessation définitive de l’activité de l’officine de pharmacie  

sise 90, rue du Général de Gaulle à FORT-MARDYCK 
 
Par arrêté  en date du 17 septembre 2010 
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Article 1er - Est constatée la cessation définitive au 1er mai 2010 de l’activité de l’officine de pharmacie sise à FORT-MARDYCK 90, rue du 
Général de Gaulle.  
 
Article 2 - La cessation définitive d’activité de l’officine de pharmacie sise à FORT-MARDYCK 90, rue du Général de Gaulle entraîne la caducité 
de la licence du 30 décembre 1968 portant création sous le N°1151 d’une officine de pharmacie à FORT-MARDYCK,  rue du Général de 
Gaulle.  
 
Article 3 - Monsieur le directeur de l’offre de soins est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs 
de la préfecture du Nord et dont copie sera adressée à Monsieur le maire de FORT-MARDYCK. 
 

CABINET DU PRÉFET DE RÉGION 

N° 2880                                 Autorisation d’installer un système de vidéo surveillance pour le centre commercial Bois du Quesnoy 
sis 124, avenue du Général Leclerc à HAUTMONT  

  
 
Par arrêté préfectoral du 22 septembre 2010 

 
Article 1er - Monsieur François MIUS, directeur général est autorisé,  pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au 
présent arrêté à mettre en oeuvre pour le centre commercial Bois du Quesnoy, sis 124 avenue du Général Leclerc  59330 HAUTMONT, un 
système de vidéosurveillance conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0973. 
 
Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : 
 
Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens, Lutte contre la démarque inconnue. 
 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
 
Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéosurveillance et de 
l'autorité ou de la personne responsable du droit d'accès aux enregistrements. 

- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret et les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès 
ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable. 

 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du : service exploitation. 
 
Article 3 – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements seront 
détruits dans un délai maximum de 7 jours. 
 
Article 4 – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le 
cas échéant, la date de leur transmission au parquet. 
 
Article 5 – Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation 
ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des 
images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les 
personnes concernées. 
 
Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne n'y 
ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son 
exploitation. 
 
Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et les 
articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés. 
 
Article 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection 
des images). 
 
Article 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéressé aura été mis à même de 
présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et de l'article 
13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures 
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
 
Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture du Nord. 
 
Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de LILLE  dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification 
à l'intéressé ou de sa publication au document précité. 
 
Article 11 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une 
nouvelle demande devra être présentée à la préfecture du Nord quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
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Article 12 – Le directeur de cabinet et le maire d’HAUTMONT sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
 
N° 2881                                 Autorisation d’installer un système de vidéo surveillance pour le supermarché Leclerc 

sis 24, rue des Fusiliers Marins - centre commercial Marine - à DUNKERQUE 
  

 
Par arrêté préfectoral du 22 septembre 2010 
 
Article 1er - Monsieur Bruno TREFOUEL, président directeur général est autorisé,  pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions 
fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre pour le supermarché Leclerc - SAS DUNDIS, sis 24 rue des Fusiliers Marins, centre commercial 
Marine  59140 DUNKERQUE, un système de vidéosurveillance conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le 
numéro 2010/0737. 
 
Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : 
 
Sécurité des personnes, Protection Incendie/Accidents, Prévention des atteintes aux biens, Lutte contre la démarque inconnue, Autres 
(cambriolages, vandalisme). 
 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
 
Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéosurveillance et de 
l'autorité 

- ou de la personne responsable du droit d'accès aux enregistrements. 
 

- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret et les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès 
ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable. 

 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de : Monsieur Bruno TREFOUEL, président directeur général. 
 
Article 3 – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements seront 
détruits dans un délai maximum de 15 jours. 
 
Article 4 – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le 
cas échéant, la date de leur transmission au parquet. 
 
Article 5 – Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation 
ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des 
images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les 
personnes concernées. 
 
Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne n'y 
ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son 
exploitation. 
 
Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et les 
articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés. 
 
Article 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection 
des images). 
 
Article 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéressé aura été mis à même de 
présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et de l'article 
13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures 
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
 
Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture du Nord. 
 
Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de LILLE  dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification 
à l’intéressé ou de sa publication au document précité. 
 
Article 11 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une 
nouvelle demande devra être présentée à la préfecture du Nord quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
 
Article 12 – Le directeur de cabinet et le maire de DUNKERQUE sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
 
N° 2882                                 Autorisation d’installer un système de vidéo surveillance pour l’entreprise de dépannage Rollin 

sise 171, rue Roger Salengro à LA MADELEINE 
  

 
  

Par arrêté préfectoral du 22 septembre 2010 
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Article 1er - Monsieur Franck ROLLIN, gérant est autorisé,  pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent 
arrêté à mettre en oeuvre pour l’entreprise de dépannage Rollin, sise 171 rue Roger Salengro  59110 LA MADELEINE, un système de 
vidéosurveillance conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0832. 
 
Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : 
 
Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens. 
 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
 
Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéosurveillance et de 
l'autorité ou de la personne responsable du droit d'accès aux enregistrements. 

 
- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret et les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès 

ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable. 
 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de : Monsieur Franck ROLLIN, gérant. 
 
Article 3 – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements seront 
détruits dans un délai maximum de 7 jours. 
 
Article 4 – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le 
cas échéant, la date de leur transmission au parquet. 
 
Article 5 – Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation 
ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des 
images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les 
personnes concernées. 
 
Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne n'y 
ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son 
exploitation. 
 
Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et les 
articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés. 
 
Article 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection 
des images). 
 
Article 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéressé aura été mis à même de 
présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et de l'article 
13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures 
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
 
Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture du Nord. 
 
Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de LILLE  dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification 
à l’intéressé ou de sa publication au document précité. 
 
Article 11 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une 
nouvelle demande devra être présentée à la préfecture du Nord quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
 
Article 12 – Le directeur de cabinet et le maire de LA MADELEINE sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
 
N° 2883                                 Autorisation d’installer un système de vidéo surveillance pour l’hôtel Etap’hôtel 

                                                              sis 9, boulevard de Mons à VILLENEUVE D’ASCQ  
 
  

Par arrêté préfectoral du 22 septembre 2010 
 
Article 1er – Monsieur Bruno CURSAN, directeur est autorisé,  pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent 
arrêté à mettre en oeuvre pour l’hôtel Etap'hotel, sis 9 boulevard de Mons  59650 VILLENEUVE D'ASCQ, un système de vidéosurveillance 
conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0645. 
 
 
Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : 
 
Sécurité des personnes. 
 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
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Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéosurveillance et de 
l'autorité ou de la personne responsable du droit d'accès aux enregistrements. 

 
- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret et les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès 

ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable. 
 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de : Monsieur Bruno CURSAN, directeur. 
 
Article 3 – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements seront 
détruits dans un délai maximum de 14 jours. 
 
Article 4 – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le 
cas échéant, la date de leur transmission au parquet. 
 
Article 5 – Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation 
ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des 
images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les 
personnes concernées. 
 
Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne n'y 
ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son 
exploitation. 
 
Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et les 
articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés. 
 
Article 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection 
des images). 
 
Article 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéressé aura été mis à même de 
présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et de l'article 
13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures 
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
 
Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture du Nord. 
 
Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de LILLE  dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification 
à l’intéressé ou de sa publication au document précité. 
 
Article 11 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une 
nouvelle demande devra être présentée à la préfecture du Nord quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
 
Article 12 – Le directeur de cabinet et le maire de VILLENEUVE D'ASCQ sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 
arrêté. 
 
N° 2884                                 Autorisation d’installer un système de vidéo surveillance pour le magasin 8 à Huit 

                                               sis 63, avenue Adophe Geeraert à DUNKERQUE-MALO-LES-BAINS  
 
 

Par arrêté préfectoral du 22 septembre 2010 
 
Article 1er - Monsieur Vincent DOCO, gérant est autorisé,  pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté 
à mettre en oeuvre pour le magasin 8 à Huit - SARL VIDOC DISTRI, sis 63 avenue Adolphe Geeraert 59240 DUNKERQUE-MALO-LES- 
BAINS, un système de vidéosurveillance conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0741. 
 
Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : 
 
Sécurité des personnes, Protection Incendie/Accidents, Prévention des atteintes aux biens, Autres (cambriolages, vandalisme). 
 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
 
Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéosurveillance et de 
l'autorité ou de la personne responsable du droit d'accès aux enregistrements. 

 
- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret  et les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès 

ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable. 
 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de : Monsieur Vincent DOCO, gérant. 
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Article 3 – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements seront 
détruits dans un délai maximum de 15 jours. 
 
Article 4 – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le 
cas échéant, la date de leur transmission au parquet. 
 
Article 5 – Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation 
ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des 
images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les 
personnes concernées. 
 
Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne n'y 
ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son 
exploitation. 
 
Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et les 
articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés. 
 
Article 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection 
des images). 
 
Article 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéressé aura été mis à même de 
présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et de l'article 
13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures 
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
 
Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture du Nord. 
 
Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de LILLE  dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification 
à l’intéressé ou de sa publication au document précité. 
 
Article 11 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une 
nouvelle demande devra être présentée à la préfecture du Nord quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
 
Article 12 – Le directeur de cabinet et le maire de DUNKERQUE sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
 
N° 2885                                 Autorisation de modifier un système de vidéo surveillance pour le supermarché Intermarché 

                                                      sis 13, boulevard de Roncq – Zac de la Viscourt à HALLUIN 
 
 

Par arrêté préfectoral du 22 septembre 2010 
 
Article 1er - Monsieur  Daniel  TILLIOLE, président directeur général est autorisé,  pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions 
fixées au présent arrêté, pour le supermarché INTERMARCHE, sis 13 boulevard de Roncq - Zac de la Viscourt 59250 HALLUIN, à modifier 
l’installation de vidéosurveillance, conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2008/2292. 
  
Cette modification intervient sur l’installation de vidéosurveillance précédemment autorisée par l’arrêté préfectoral n° 04/03/59-734 du 26 mai 
2003 susvisé. 
 
Article 2 – Les modifications portent sur : 
 
- le passage de 3 à 16 caméras intérieures ; 
- le passage du délai de conservation des images de 4 à 21 jours. 
 
Article 3 – Le reste des dispositions prévues par l’arrêté n° 04/03/59-734 demeure applicable. 
 
Article 4 – Le directeur de cabinet et le maire d’HALLUIN sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
 
N° 2886                                 Autorisation d’installer un système de vidéo surveillance pour l’entreprise NEU S.A. 

                                                                     sise 70, rue du Collège A MARCQ-EN-BAROEUL 
 
 

Par arrêté préfectoral du 22 septembre 2010 
 
Article 1er – Monsieur Xavier DEKIMPE, directeur administratif et financier est autorisé,  pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les 
conditions fixées au présent arrêté à mettre en oeuvre pour l’entreprise NEU S.A., sise 70 rue du Collège  59700 MARCQ-EN-BAROEUL, un 
système de vidéosurveillance conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0703. 
 
 
Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : 
 
Prévention des atteintes aux biens. 
 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
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Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéosurveillance et de 
l'autorité ou de la personne responsable du droit d'accès aux enregistrements. 

 
- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret et les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès 

ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable. 
 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de : Monsieur Xavier DEKIMPE, directeur administratif et financier. 
 
Article 3 – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements seront 
détruits dans un délai maximum de 7 jours. 
 
Article 4 – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le 
cas échéant, la date de leur transmission au parquet. 
 
Article 5 – Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation 
ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des 
images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les 
personnes concernées. 
 
Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne n'y 
ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son 
exploitation. 
 
Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et les 
articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés. 
 
Article 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection 
des images). 
 
Article 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéressé aura été mis à même de 
présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et de l'article 
13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures 
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
 
Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture du Nord. 
 
Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de LILLE  dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification 
à l’intéressé ou de sa publication au document précité. 
 
Article 11 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une 
nouvelle demande devra être présentée à la préfecture du Nord quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
 
Article 12 – Le directeur de cabinet et le maire de MARCQ-EN-BAROEUL sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté. 
 
N° 2887     Autorisation d’installer un système de vidéo surveillance dans le quartier de la Cité Familiale                        

délimité géographiquement par les adresses suivantes : allée de la Fontaine, rue Gustave Eiffel, 
rue René Lenglet, rue de Lompret à LAMBERSART 

 
 

 Par arrêté préfectoral du 27 septembre 2010 
 
Article 1er - Monsieur Marc-Philippe DAUBRESSE, , est autorisé,  pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au 
présent arrêté, à mettre en oeuvre le système de vidéosurveillance dans le quartier de la Cité Familiale à LAMBERSART, délimité 
géographiquement par les adresses susvisées, conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 
2010/0885. 
 
Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : 
 
Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens, Protection des bâtiments publics. 
 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
 
Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéosurveillance et de 
l'autorité ou de la personne responsable du droit d'accès aux enregistrements. 

 
- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret et les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès 

ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable. 
 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de : Monsieur Olivier KAKOL, directeur général des services. 
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Article 3 – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements seront 
détruits dans un délai maximum de 11 jours. 
 
Article 4 – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le 
cas échéant, la date de leur transmission au parquet. 
 
Article 5 – Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation 
ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des 
images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les 
personnes concernées. 
 
Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne n'y 
ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son 
exploitation. 
 
Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et les 
articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés. 
 
Article 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection 
des images). 
 
Article 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéressé aura été mis à même de 
présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et de l'article 
13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures 
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
 
Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture du Nord. 
 
Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de LILLE  dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification 
à l’intéressé ou de sa publication au document précité. 
 
Article 11 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une 
nouvelle demande devra être présentée à la préfecture du Nord quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
 
Article 12 – Le directeur de cabinet et le maire de LAMBERSART sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
 
N° 2888                                Autorisation d’installer un système de vidéo surveillance pour l’atelier chorégraphique de LIlle 

sis 23, rue de la Baignerie à LILLE 
 

 
 Par arrêté préfectoral du 4 octobre 2010 
 
Article 1er - Madame Céline DECAUDAIN est autorisée,  pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté 
à mettre en oeuvre pour l’atelier chorégraphique de Lille, sis 23 rue de la Baignerie  59800 LILLE, un système de vidéosurveillance 
conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0676. 
 
 
Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : 
 
Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens. 
 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
 
Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéosurveillance  
 

- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret. 
 
Il n'existe pas de système d'enregistrement des images. 
 
Article 3 – Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation 
ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des 
images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les 
personnes concernées. 
 
Article 4 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne n'y 
ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son 
exploitation. 
 
Article 5 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection 
des images). 
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Article 6 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéressée aura été mis à même de 
présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et de l'article 
13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures 
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
 
Article 7 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture du Nord. 
 
Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de LILLE  dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification 
à l’intéressée ou de sa publication au document précité. 
 
Article 8 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une 
nouvelle demande devra être présentée à la préfecture du Nord quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
 
Article 9 – Le directeur de cabinet et le maire de LILLE sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
 
N° 2889                                            Autorisation d’installer un système de vidéo surveillance pour la banque CIC 

sise 1 rue Condorcet à FLINES-LES-RACHES 
 

 
Par arrêté préfectoral du 4 octobre 2010 
 
Article 1er -   Le chargé de sécurité est autorisé,  pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre 
en oeuvre pour la banque CIC, sise 1 rue Condorcet  59148 FLINES LEZ RACHES, un système de vidéosurveillance conformément au dossier 
présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0837. 
 
Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : 
 
Sécurité des personnes, Protection Incendie/Accidents, Prévention des atteintes aux biens. 
 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
 
Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéosurveillance et de 
l'autorité ou de la personne responsable du droit d'accès aux enregistrements. 

 
- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret et les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès 

ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable. 
 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du service sécurité. 
 
Article 3 – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements seront 
détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
 
Article 4 – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le 
cas échéant, la date de leur transmission au parquet. 
 
Article 5 – Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation 
ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des 
images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les 
personnes concernées. 
 
Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne n'y 
ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son 
exploitation. 
 
Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et les 
articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés. 
 
Article 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection 
des images). 
 
Article 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéressé aura été mis à même de 
présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et de l'article 
13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures 
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
 
Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture du Nord. 
 
Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de LILLE  dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification 
à l’intéressé ou de sa publication au document précité. 
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Article 11 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une 
nouvelle demande devra être présentée à la préfecture du Nord quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
 
Article 12 – Le directeur de cabinet et le maire de FLINES-LEZ-RACHES sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 
arrêté. 
 
N° 2890                                            Autorisation d’installer un système de vidéo surveillance pour la banque BNP Paribas 

sis place Charles Valentin à GRAVELINES 
 

Par arrêté préfectoral du 4 octobre 2010  
 
Article 1er -   Le responsable gestion immobilière est autorisé,  pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent 
arrêté à mettre en oeuvre pour la banque BNP Paribas, sise place Charles Valentin  59820 GRAVELINES, un système de vidéosurveillance 
conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0864. 
 
 
Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : 
 
Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens. 
 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
 
Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéosurveillance et de 
l'autorité ou de la personne responsable du droit d'accès aux enregistrements. 

 
- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret et les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès 

ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable. 
 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du responsable de l'agence. 
 
Article 3 – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements seront 
détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
 
Article 4 – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le 
cas échéant, la date de leur transmission au parquet. 
 
Article 5 – Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation 
ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des 
images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les 
personnes concernées. 
 
Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne n'y 
ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son 
exploitation. 
 
Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et les 
articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés. 
 
Article 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection 
des images). 
 
Article 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéressé aura été mis à même de 
présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et de l'article 
13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures 
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
 
Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture du Nord. 
 
Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de LILLE  dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification 
à l’intéressé ou de sa publication au document précité. 
 
Article 11 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une 
nouvelle demande devra être présentée à la préfecture du Nord quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
 
Article 12 – Le directeur de cabinet et le maire de GRAVELINES sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
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N° 2891                                            Autorisation de modifier  un système de vidéo surveillance pour la banque BNP Paribas 

sise 36, rue Sadi Carnot à HAUBOURDIN 
 

 
Par arrêté préfectoral du 4 octobre 2010 
 
Article 1er - Monsieur Cyril ROUSSEL, responsable des systèmes vidéo est autorisé,  pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les 
conditions fixées au présent arrêté, pour la banque BNP Paribas, sise 36 rue Sadi Carnot  59320 HAUBOURDIN, à modifier l’installation de 
vidéosurveillance, conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0119. 
 
Cette modification intervient sur l’installation de vidéosurveillance précédemment autorisée par l’arrêté préfectoral n° 10/98/59-657B du               
12 octobre 1998. 
 
Article 2 - Les modifications portent sur : 
 

- ajout de deux caméras intérieures 
- ajout d'une caméra extérieure 

 
Article 3 - Le reste des dispositions prévues par l’arrêté n° 10/98/59-657B demeure applicable. 
 
Article 4 - Le directeur de cabinet et le maire de HAUBOURDIN sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
 
N° 2892                                            Autorisation de modifier un système de vidéo surveillance pour la banque BNP Paribas 

sise 10, rue de l’Eglise à HAZEBROUCK 
 

 
Par arrêté préfectoral du 4 octobre 2010 
 
Article 1er - Monsieur Cyril ROUSSEL est autorisé,  pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, pour 
la banque BNP Paribas, sise 10 rue de l'Eglise  59190 HAZEBROUCK, à modifier l’installation de vidéosurveillance, conformément au dossier 
présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0111. 
 
Cette modification intervient sur l’installation de vidéosurveillance précédemment autorisée par l’arrêté préfectoral n° 3/00/59-972B du                  
02 mai 2000. 
 
Article 2 - Les modifications portent sur : 
 

- ajout de deux caméras intérieures 
- ajout d'une caméra extérieure 

 
Article 3 - Le reste des dispositions prévues par l’arrêté n° 3/00/59-972B demeure applicable. 
 
Article 4 - Le directeur de cabinet et le maire de HAZEBROUCK sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
 
N° 2893                                            Autorisation de modifier un système de vidéo surveillance pour la banque BNP Paribas 

                                                                           sise 175, rue du Maréchal Foch à LOOS  
 

 
Par arrêté préfectoral du 4 octobre 2010 
 
Article 1er -   Le service ITP IMEX GSPB de la BNP PARIBAS est autorisé,  pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées 
au présent arrêté, pour la banque BNP PARIBAS, sise 175 rue Maréchal Foch  59120 LOOS, à modifier l’installation de vidéosurveillance, 
conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0882. 
 
Cette modification intervient sur l’installation de vidéosurveillance précédemment autorisée par l’arrêté préfectoral n° 08/07/59-1263B du 14 
septembre 2007. 
 
Article 2 - Les modifications portent sur : 
 

- ajout d'une caméra intérieure 
- ajout d'une caméra extérieure 

 
Article 3 - Le reste des dispositions prévues par l’arrêté n° 08/07/59-1263B demeure applicable. 
 
Article 4 - Le directeur de cabinet et le maire de LOOS sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
 
N° 2894                                            Autorisation de modifier un système de vidéo surveillance pour la banque BNP Paribas 

                                                             sise 10, avenue Robert Schuman à MONS-EN-BAROEUL  
 

 
Par arrêté préfectoral du 4 octobre 2010 
 
Article 1er - Monsieur Cyril ROUSSEL est autorisé,  pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, pour 
la banque BNP Paribas, sise 10 avenue Robert Schuman  59370 MONS-EN-BAROEUL, à modifier l’installation de vidéosurveillance, 
conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0123. 
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Cette modification intervient sur l’installation de vidéosurveillance précédemment autorisée par l’arrêté préfectoral n° 10/98/59-660B du            
12 octobre 1998. 
 
Article 2 – Les modifications portent sur : 
- ajout de deux caméras intérieures 
- ajout d'une caméra extérieure 
 
Article 3 – Le reste des dispositions prévues par l’arrêté n° 10/98/59-660B demeure applicable. 
 
Article 4 – Le directeur de cabinet et le maire de MONS-EN-BAROEUL sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 
arrêté. 
 
N° 2895                                            Autorisation d’installer un système de vidéo surveillance pour la banque populaire du Nord 

                                                                                   sise 2, avenue Victor Hugo à CAMBRAI 
 

 
Par arrêté préfectoral du 4 octobre 2010 
 
Article 1er – Monsieur Hubert de MARCELLUS est autorisé,  pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent 
arrêté à mettre en oeuvre pour la banque populaire du Nord, sise 2 avenue Victor Hugo  59400 CAMBRAI, un système de vidéosurveillance 
conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0235. 
 
Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : 
 
Sécurité des personnes, Protection Incendie/Accidents, Prévention des atteintes aux biens. 
 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
 
Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéosurveillance et de 
l'autorité ou de la personne responsable du droit d'accès aux enregistrements. 

 
- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret et les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès 

ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable. 
 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de : Monsieur Hubert de Marcellus, directeur des Ressources Humaines.. 
 
Article 3 – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements seront 
détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
 
Article 4 – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le 
cas échéant, la date de leur transmission au parquet. 
 
Article 5 – Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation 
ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des 
images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les 
personnes concernées. 
 
Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne n'y 
ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son 
exploitation. 
 
Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et les 
articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés. 
 
Article 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection 
des images). 
 
Article 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéressé aura été mis à même de 
présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et de l'article 
13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures 
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
 
Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture du Nord. 
 
Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de LILLE  dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification 
à l’intéressé ou de sa publication au document précité. 
 
Article 11 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une 
nouvelle demande devra être présentée à la préfecture du Nord quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
 
Article 12 – Le directeur de cabinet et le maire de CAMBRAI sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
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N° 2896                                            Autorisation d’installer un système de vidéo surveillance pour la banque populaire du Nord 
                                                                                     sise 252, rue de Béthune à DOUAI 

 
 

Par arrêté préfectoral du 4 octobre 2010 
 
Article 1er – Monsieur HUBERT de MARCELLUS est autorisé,  pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent 
arrêté à mettre en oeuvre pour la banque populaire du Nord, sise 252 rue de Béthune  59500 DOUAI, un système de vidéosurveillance 
conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0234. 
 
Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : 
 
Sécurité des personnes, Protection Incendie/Accidents, Prévention des atteintes aux biens. 
 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
 
Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéosurveillance et de 
l'autorité ou de la personne responsable du droit d'accès aux enregistrements. 

 
- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret et les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès 

ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable. 
 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de  Monsieur Hubert DE MARCELLUS, directeur des Ressources Humaines.. 
 
Article 3 – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements seront 
détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
 
Article 4 – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le 
cas échéant, la date de leur transmission au parquet. 
 
Article 5 – Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation 
ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des 
images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les 
personnes concernées. 
 
Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne n'y 
ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son 
exploitation. 
 
Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et les 
articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés. 
 
Article 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection 
des images). 
 
Article 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéressé aura été mis à même de 
présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et de l'article 
13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures 
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
 
Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture du Nord. 
 
Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de LILLE  dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification 
à l’intéressé ou de sa publication au document précité. 
 
Article 11 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une 
nouvelle demande devra être présentée à la préfecture du Nord quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
 
Article 12 – Le directeur de cabinet et le maire de DOUAI sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté 
 
N° 2897                                            Autorisation d’installer un système de vidéo surveillance pour la Banque populaire du Nord 

                                                                             sise 129, avenue Jean Jaurès à RONCHIN 
 

 
Par arrêté préfectoral du 4 octobre 2010 
 
Article 1er – Monsieur Hubert DE MARCELLUS est autorisé,  pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent 
arrêté à mettre en oeuvre pour la banque populaire du Nord, sise 129 avenue Jean Jaurès  59790 RONCHIN, un système de vidéosurveillance 
conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0236. 
 
Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : 
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Sécurité des personnes, Protection Incendie/Accidents, Prévention des atteintes aux biens. 
 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
 
Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéosurveillance et de 
l'autorité ou de la personne responsable du droit d'accès aux enregistrements. 

 
- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret et les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès 

ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable. 
 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Hubert DE MARCELLUS, directeur des Ressources Humaines.. 
 
Article 3 – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements seront 
détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
 
Article 4 – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le 
cas échéant, la date de leur transmission au parquet. 
 
Article 5 – Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation 
ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des 
images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les 
personnes concernées. 
 
Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne n'y 
ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son 
exploitation. 
 
Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et les 
articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés. 
 
Article 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection 
des images). 
 
Article 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéressé aura été mis à même de 
présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et de l'article 
13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures 
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
 
Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture du Nord. 
 
Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de LILLE  dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification 
à l’intéressé ou de sa publication au document précité. 
 
Article 11 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une 
nouvelle demande devra être présentée à la préfecture du Nord quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
 
Article 12 – Le directeur de cabinet et le maire de RONCHIN sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
 
N° 2898                                            Autorisation d’installer un système de vidéo surveillance pour la déchetterie 

                                                                            sise rue de la Gare à ARLEUX  
 

 
Par arrêté préfectoral du 4 octobre 2010 
 
Article 1er – Monsieur Christian POIRET est autorisé,  pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à 
mettre en oeuvre pour la déchetterie, sise rue de la Gare 59151 ARLEUX, un système de vidéosurveillance conformément au dossier présenté, 
annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0802. 
 
Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : 
 
Sécurité des personnes, Protection des bâtiments publics. 
 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
 
Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéosurveillance et de 
l'autorité ou de la personne responsable du droit d'accès aux enregistrements. 
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- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret et les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès 
ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable. 

 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de  Monsieur Cédric GILLERON, responsable informatique et communication. 
 
Article 3 – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements seront 
détruits dans un délai maximum de 15 jours. 
 
Article 4 – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le 
cas échéant, la date de leur transmission au parquet. 
 
Article 5 – Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation 
ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des 
images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les 
personnes concernées. 
 
Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne n'y 
ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son 
exploitation. 
 
Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et les 
articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés. 
 
Article 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection 
des images). 
 
Article 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéressé aura été mis à même de 
présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et de l'article 
13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures 
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
 
Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture du Nord. 
 
Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de LILLE  dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification 
à l’intéressé ou de sa publication au document précité. 
 
Article 11 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une 
nouvelle demande devra être présentée à la préfecture du Nord quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
 
Article 12 – Le directeur de cabinet et le maire de ARLEUX sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
 
N° 2899                                            Autorisation d’installer un système de vidéo surveillance pour la déchetterie 

                                                                            sise rue du Champ de Tir à CUINCY 
 

 
Par arrêté préfectoral du 4 octobre 2010 
 
Article 1er – Monsieur Christian POIRET est autorisé,  pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à 
mettre en oeuvre pour la déchetterie, sis rue du Champ de Tir  59553 CUINCY, un système de vidéosurveillance conformément au dossier 
présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0804. 
 
Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : 
 
Sécurité des personnes, Protection des bâtiments publics. 
 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
 
Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéosurveillance et de l'autorité 
ou de la personne responsable du droit d'accès aux enregistrements. 
 
- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret et les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès 
ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable. 
 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de  Monsieur Cédric GILLERON, responsable informatique et communication.. 
 
Article 3 – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements seront 
détruits dans un délai maximum de 15 jours. 
 
Article 4 – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le 
cas échéant, la date de leur transmission au parquet. 
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Article 5 – Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation 
ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des 
images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les 
personnes concernées. 
 
Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne n'y 
ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son 
exploitation. 
 
Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et les 
articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés. 
 
Article 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection 
des images). 
 
Article 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéressé aura été mis à même de 
présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et de l'article 
13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures 
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
 
Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture du Nord. 
 
Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de LILLE  dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification 
à l’intéressé ou de sa publication au document précité. 
 
Article 11 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une 
nouvelle demande devra être présentée à la préfecture du Nord quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
 
Article 12 – Le directeur de cabinet et le maire de CUINCY sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
 
N° 2900                                            Autorisation d’installer un système de vidéo surveillance pour la déchetterie 

                                                                 sise rue Emile Zola à ROOST-WARENDIN 
 

 
Par arrêté préfectoral du 4 octobre 2010 
 
Article 1er – Monsieur Christian POIRET est autorisé,  pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à 
mettre en oeuvre pour la déchetterie, sise rue Emile Zola  59286 ROOST-WARENDIN, un système de vidéosurveillance conformément au 
dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0803. 
 
Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : 
 
Sécurité des personnes, Protection des bâtiments publics. 
 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
 
Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéosurveillance et de 
l'autorité ou de la personne responsable du droit d'accès aux enregistrements. 

 
- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret et les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès 

ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable. 
 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Cédric GILLERON, responsable informatique et communication. 
 
Article 3 – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements seront 
détruits dans un délai maximum de 15 jours. 
 
Article 4 – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le 
cas échéant, la date de leur transmission au parquet. 
 
Article 5 – Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation 
ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des 
images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les 
personnes concernées. 
 
Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne n'y 
ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son 
exploitation. 
 
Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et les 
articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés. 
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Article 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection 
des images). 
 
Article 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéressé aura été mis à même de 
présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et de l'article 
13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures 
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
 
Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture du Nord. 
 
Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de LILLE  dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification 
à l’intéressé ou de sa publication au document précité. 
 
Article 11 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une 
nouvelle demande devra être présentée à la préfecture du Nord quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
 
Article 12 – Le directeur de cabinet et le maire de ROOST-WARENDIN sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 
arrêté. 
 
N° 2901                                            Autorisation d’installer un système de vidéo surveillance pour la déchetterie  

                                                      sise rue du Bois des Retz à SIN-LE-NOBLE  
 

 
Par arrêté préfectoral du 4 octobre 2010 
 
Article 1er – Monsieur Christian POIRET est autorisé,  pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à 
mettre en oeuvre pour la déchetterie, sise rue du Bois des Retz  59450 SIN LE NOBLE, un système de vidéosurveillance conformément au 
dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0805. 
 
 
Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : 
 
Sécurité des personnes, Protection des bâtiments publics. 
 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
 
Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéosurveillance et de l'autorité 
ou de la personne responsable du droit d'accès aux enregistrements. 
 
- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret et les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès 
ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable. 
 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Cédric GILLERON, responsable informatique et communication. 
 
Article 3 – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements seront 
détruits dans un délai maximum de 15 jours. 
 
Article 4 – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le 
cas échéant, la date de leur transmission au parquet. 
 
Article 5 – Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation 
ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des 
images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les 
personnes concernées. 
 
Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne n'y 
ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son 
exploitation. 
 
Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et les 
articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés. 
 
Article 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection 
des images). 
 
Article 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéressé aura été mis à même de 
présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et de l'article 
13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures 
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
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Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture du Nord. 
 
Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de LILLE  dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification 
à l’intéressé ou de sa publication au document précité. 
 
Article 11 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une 
nouvelle demande devra être présentée à la préfecture du Nord quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
 
Article 12 – Le directeur de cabinet et le maire de SIN-LE-NOBLE sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
 
N° 2902                                            Autorisation d’installer un système de vidéo surveillance pour le bar-tabac Au Tobacco 

                                                                       sis 468, avenue Jean Jaurès à RONCHIN 
 

 
Par arrêté préfectoral du 5 octobre 2010 
 
Article 1er – Monsieur Alexandre POLGE est autorisé,  pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à 
mettre en oeuvre pour le bar-tabac  Au Tobacco, sis 468 avenue Jean Jaurès  59790 RONCHIN, un système de vidéosurveillance 
conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0892. 
 
 
Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : 
 
Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens. 
 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
 
Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéosurveillance et de l'autorité 
ou de la personne responsable du droit d'accès aux enregistrements. 
 
- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret et les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès 
ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable. 
 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de  Monsieur Alexandre POLGE, gérant. 
 
Article 3 – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements seront 
détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
 
Article 4 – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le 
cas échéant, la date de leur transmission au parquet. 
 
Article 5 – Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation 
ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des 
images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les 
personnes concernées. 
 
Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne n'y 
ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son 
exploitation. 
 
Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et les 
articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés. 
 
Article 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection 
des images). 
 
Article 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéressé aura été mis à même de 
présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et de l'article 
13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures 
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
 
Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture du Nord. 
 
Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de LILLE  dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification 
à l’intéressé ou de sa publication au document précité. 
 
Article 11 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une 
nouvelle demande devra être présentée à la préfecture du Nord quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
 
Article 12 – Le directeur de cabinet et le maire de RONCHIN sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
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N° 2903     Autorisation d’installer un système de vidéo surveillance pour la boucherie-charcuterie-traiteur                       
EURL Dherin sise 84, rue Patoux à ANICHE 

 
 
Par arrêté préfectoral du 5 octobre 2010 
 
Article 1er – Monsieur Rodolphe DHERIN est autorisé,  pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à 
mettre en oeuvre pour la boucherie charcuterie traiteur EURL DHERIN, sise 84 rue Patoux  59580 ANICHE, un système de vidéosurveillance 
conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0742. 
 
 
Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : 
 
Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens, Lutte contre la démarque inconnue. 
 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
 
Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéosurveillance et de 
l'autorité ou de la personne responsable du droit d'accès aux enregistrements. 

 
- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret et les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès 

ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable. 
 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de  Monsieur Rodolphe DHERIN, gérant. 
 
Article 3 – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements seront 
détruits dans un délai maximum de 20 jours. 
 
Article 4 – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le 
cas échéant, la date de leur transmission au parquet. 
 
Article 5 – Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation 
ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des 
images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les 
personnes concernées. 
 
Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne n'y 
ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son 
exploitation. 
 
Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et les 
articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés. 
 
Article 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection 
des images). 
 
Article 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéressé aura été mis à même de 
présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et de l'article 
13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures 
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
 
Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture du Nord. 
 
Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de LILLE  dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification 
à l’intéressé ou de sa publication au document précité. 
 
Article 11 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une 
nouvelle demande devra être présentée à la préfecture du Nord quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
 
Article 12 – Le directeur de cabinet et le maire de ANICHE sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
 
N° 2904     Autorisation d’installer un système de vidéo surveillance pour la boulangerie-pâtisserie Au Pain Bailleulois 

sise 37, rue d’Occident à BAILLEUL 
 
Par arrêté préfectoral du 5 octobre 2010 
 
Article 1er – Madame Caroline DAUCHY épouse BECAERT est autorisée,  pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées 
au présent arrêté à mettre en oeuvre pour la boulangerie-pâtisserie Au Pain Bailleulois, sise 37 rue d'Occident  59270 BAILLEUL, un système 
de vidéosurveillance conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0670. 
 
Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : 
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Sécurité des personnes, Lutte contre la démarque inconnue. 
 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
 
Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéosurveillance et de 
l'autorité ou de la personne responsable du droit d'accès aux enregistrements. 

 
- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret et les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès 

ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable. 
 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de  Madame Caroline BECAERT, gérante. 
 
Article 3 – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements seront 
détruits dans un délai maximum de 14 jours. 
 
Article 4 – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le 
cas échéant, la date de leur transmission au parquet. 
 
Article 5 – Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation 
ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des 
images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les 
personnes concernées. 
 
Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne n'y 
ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son 
exploitation. 
 
Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et les 
articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés. 
 
Article 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection 
des images). 
 
Article 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéressée aura été mise à même de 
présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et de l'article 
13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures 
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
 
Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture du Nord. 
 
Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de LILLE  dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification 
à l’intéressée ou de sa publication au document précité. 
 
Article 11 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une 
nouvelle demande devra être présentée à la préfecture du Nord quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
 
Article 12 – Le directeur de cabinet et le maire de BAILLEUL sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
 
N° 2905                                            Autorisation d’installer un système de vidéo surveillance pour la boulangerie Godon 

sise 50, rue Albert Bailly à MARCQ-EN-BAROEUL 
 
 
Par arrêté préfectoral du 5 octobre 2010 
 
Article 1er – Monsieur Daniel GODON est autorisé,  pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à 
mettre en oeuvre pour la boulangerie GODON, sise 50 rue Albert Bailly  59700 MARCQ-EN-BAROEUL, un système de vidéosurveillance 
conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0757. 
 
Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : 
 
Sécurité des personnes, Protection Incendie/Accidents, Lutte contre la démarque inconnue, Autres (cambriolages, vandalisme), Prévention 
d'actes terroristes. 
 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
 
Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéosurveillance et de 
l'autorité ou de la personne responsable du droit d'accès aux enregistrements. 
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- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret et les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès 
ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable. 

 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de  Monsieur Daniel GODON, gérant. 
 
Article 3 – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements seront 
détruits dans un délai maximum de 15 jours. 
 
Article 4 – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le 
cas échéant, la date de leur transmission au parquet. 
 
Article 5 – Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation 
ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des 
images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les 
personnes concernées. 
 
Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne n'y 
ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son 
exploitation. 
 
Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et les 
articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés. 
 
Article 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection 
des images). 
 
Article 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéressé aura été mis à même de 
présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et de l'article 
13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures 
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
 
Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture du Nord. 
 
Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de LILLE  dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification 
à l’intéressé ou de sa publication au document précité. 
 
Article 11 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une 
nouvelle demande devra être présentée à la préfecture du Nord quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
 
Article 12 – Le directeur de cabinet et le maire de MARCQ-EN-BAROEUL sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté. 
 
N° 2906     Autorisation d’installer un système de vidéo surveillance pour le cabinet médical                                   

SCM Asseman-Lemettre sis 109, rue Carnot à FACHES-THUMESNIL 
  
Par arrêté préfectoral du 5 octobre 2010 
 
Article 1er – Monsieur Bernard LEMETTRE est autorisé,  pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté 
à mettre en oeuvre pour le cabinet médical SCM ASSEMAN-LEMETTRE, sis 109 rue Carnot  59155 FACHES-THUMESNIL, un système de 
vidéosurveillance conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0727. 
 
Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : 
 
Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens. 
 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
 
Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéosurveillance, 
 

- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret. 
 
Il n'existe pas de système d'enregistrement des images. 
 
Article 3 – Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation 
ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des 
images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les 
personnes concernées. 
 
Article 4 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne n'y 
ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son 
exploitation. 
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Article 5 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection 
des images). 
 
Article 6 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéressé aura été mis à même de 
présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et de l'article 
13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures 
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
 
Article 7 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture du Nord. 
 
Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de LILLE  dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification 
à l’intéressé ou de sa publication au document précité. 
 
Article 8 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une 
nouvelle demande devra être présentée à la préfecture du Nord quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
 
Article 9 – Le directeur de cabinet et le maire de FACHES-THUMESNIL sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 
arrêté. 
 
N° 2907                                               Autorisation d’installer un système de vidéo surveillance pour le cabinet médical Delohen 

sis 24, Place Delvallez à LEFFRINCKOUCKE 
 
 
Par arrêté préfectoral du 5 octobre 2010 
 
Article 1er – Monsieur Yves DELOHEN est autorisé,  pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à 
mettre en oeuvre pour le cabinet médical DELOHEN, sis 24 place Delvallez  59495 LEFFRINCKOUCKE, un système de vidéosurveillance 
conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0743. 
 
Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : 
 
Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens. 
 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
 
Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéosurveillance et de 
l'autorité ou de la personne responsable du droit d'accès aux enregistrements. 

 
- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret et les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès 

ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable. 
 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Yves DELOHEN, médecin. 
 
Article 3 – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements seront 
détruits dans un délai maximum de 28 jours. 
 
Article 4 – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le 
cas échéant, la date de leur transmission au parquet. 
 
Article 5 – Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation 
ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des 
images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les 
personnes concernées. 
 
Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne n'y 
ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son 
exploitation. 
 
Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et les 
articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés. 
 
Article 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection 
des images). 
 
Article 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéressé aura été mis à même de 
présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et de l'article 
13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures 
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
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Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture du Nord. 
 
Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de LILLE  dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification 
à l’intéressé ou de sa publication au document précité. 
 
Article 11 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une 
nouvelle demande devra être présentée à la préfecture du Nord quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
 
Article 12 – Le directeur de cabinet et le maire de LEFFRINCKOUCKE sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 
arrêté. 
 
N° 2908                                               Autorisation d’installer un système de vidéo surveillance pour le cabinet médical Docteur KihaniI

sis 2A, avenue Marcel Aimé à HAUTMONT 
 
 
Par arrêté préfectoral du 5 octobre 2010 
 
Article 1er – Docteur Fernand Didier KIHANI est autorisé,  pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté 
à mettre en oeuvre pour le cabinet médical Docteur KIHANI, sis 2A avenue Marcel Aimé  59330 HAUTMONT, un système de vidéosurveillance 
conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0796. 
 
 
Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : 
 
Sécurité des personnes, Protection Incendie/Accidents, Prévention des atteintes aux biens. 
 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
 
Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéosurveillance,  
 

- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret. 
 
Il n'existe pas de système d'enregistrement des images. 
 
Article 3 – Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation 
ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des 
images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les 
personnes concernées. 
 
Article 4 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne n'y 
ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son 
exploitation. 
 
Article 5 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection 
des images). 
 
Article 6 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéressé aura été mis à même de 
présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et de l'article 
13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures 
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
 
Article 7 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture du Nord. 
 
Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de LILLE  dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification 
à l’intéressé ou de sa publication au document précité. 
 
Article 8 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une 
nouvelle demande devra être présentée à la préfecture du Nord quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
 
Article 9 – Le directeur de cabinet et le maire de HAUTMONT sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
 
N° 2909                                               Autorisation d’installer un système de vidéo surveillance pour la chocolatterie WEISS 

                                                                                             sise  42, rue Lepelletier à LILLE 
 

 
Par arrêté préfectoral du 5 octobre 2010 
 
Article 1er – Madame Julie GAGNAIRE est autorisée,  pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à 
mettre en oeuvre pour la chocolaterie WEISS, sise 42 rue Lepelletier  59000 LILLE, un système de vidéosurveillance conformément au dossier 
présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0824. 
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Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : 
 
Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens. 
 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
 
Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéosurveillance et de 
l'autorité ou de la personne responsable du droit d'accès aux enregistrements. 

 
- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret et les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès 

ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable. 
 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de  Monsieur Patrick MARCHE, directeur général. 
 
Article 3 – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements seront 
détruits dans un délai maximum de 7 jours. 
 
Article 4 – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le 
cas échéant, la date de leur transmission au parquet. 
 
Article 5 – Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation 
ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des 
images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les 
personnes concernées. 
 
Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne n'y 
ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son 
exploitation. 
 
Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et les 
articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés. 
 
Article 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection 
des images). 
 
Article 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéressée aura été mise à même de 
présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et de l'article 
13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures 
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
 
Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture du Nord. 
 
Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de LILLE  dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification 
à l’intéressée ou de sa publication au document précité. 
 
Article 11 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une 
nouvelle demande devra être présentée à la préfecture du Nord quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
 
Article 12 – Le directeur de cabinet et le maire de LILLE sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
 
N° 2910     Autorisation d’installer un système de vidéo surveillance pour la banque Crédit Mutuel Nord Europe 

sise 4, rue de Roubaix à LINSELLES 
 

 
Par arrêté préfectoral du 5 octobre 2010 
 
Article 1er – Monsieur Philippe VANDEWOESTYNE est autorisé,  pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au 
présent arrêté à mettre en oeuvre pour la banque CREDIT MUTUEL NORD EUROPE, sise 4 rue de Roubaix  59126 LINSELLES, un système 
de vidéosurveillance conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0723. 
 
Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : 
 
Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens. 
 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
 
Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéosurveillance et de 
l'autorité ou de la personne responsable du droit d'accès aux enregistrements. 
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- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret et les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès 

ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable. 
 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du service sécurité du Crédit Mutuel. 
 
Article 3 – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements seront 
détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
 
Article 4 – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le 
cas échéant, la date de leur transmission au parquet. 
 
Article 5 – Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation 
ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des 
images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les 
personnes concernées. 
 
Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne n'y 
ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son 
exploitation. 
 
Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et les 
articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés. 
 
Article 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection 
des images). 
 
Article 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéressé aura été mis à même de 
présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et de l'article 
13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures 
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
 
Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture du Nord. 
 
Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de LILLE  dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification 
à l’intéressé ou de sa publication au document précité. 
 
Article 11 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une 
nouvelle demande devra être présentée à la préfecture du Nord quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
 
Article 12 – Le directeur de cabinet et le maire de LINSELLES sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
 
N° 2911     Autorisation de modifier un système de vidéo surveillance pour le supermarché Intermarché – SAS Cigala 

sis 28, rue d’Haspres à DOUCHY-LES-MINES 
 
 Par arrêté préfectoral du 5 octobre 2010 
 
Article 1er – Monsieur Jean-Luc SPICH, président directeur général est autorisé,  pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions 
fixées au présent arrêté, pour le magasin INTERMARCHE - SAS CIGALA, sis 28 rue d'Haspres  59282 DOUCHY-LES-MINES, à modifier 
l’installation de vidéosurveillance, conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2009/0458. 
 
Cette modification intervient sur l’installation de vidéosurveillance précédemment autorisée par l’arrêté préfectoral n° 02/07/59-2001 du 1er mars 
2007. 
 
Article 2 – Les modifications portent sur : 
 

- l'ajout de 9 caméras intérieures (total : 19 caméras intérieures et 3 caméras extérieures). 
 
Article 3 – Le reste des dispositions prévues par l’arrêté n° 02/07/59-2001 demeure applicable. 
 
Article 4 – Le directeur de cabinet et le maire de DOUCHY-LES-MINES sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 
arrêté. 
 
N° 2912                                         Autorisation d’installer un système de vidéo surveillance pour le bar-tabac Le Lutécia 

sis 285, rue Jean Jaurès à LOURCHES 
 
Par arrêté préfectoral du 5 octobre 2010 
 
Article 1er – Madame Marie-Noëlle LANNOY est autorisée,  pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent 
arrêté à mettre en oeuvre pour le bar-tabac Le Lutécia, sis 285 rue Jean Jaurès  59156 LOURCHES, un système de vidéosurveillance 
conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0745. 
 
Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : 
 
Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens. 
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Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
 
Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéosurveillance et de 
l'autorité ou de la personne responsable du droit d'accès aux enregistrements. 

 
- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret et les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès 

ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable. 
 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Madame Marie-Noëlle LANNOY, gérante. 
 
Article 3 – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements seront 
détruits dans un délai maximum de 7 jours. 
 
Article 4 – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le 
cas échéant, la date de leur transmission au parquet. 
 
Article 5 – Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation 
ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des 
images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les 
personnes concernées. 
 
Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne n'y 
ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son 
exploitation. 
 
Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et les 
articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés. 
 
Article 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection 
des images). 
 
Article 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéressée aura été mise à même de 
présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et de l'article 
13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures 
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
 
Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture du Nord. 
 
Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de LILLE  dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification 
à l’intéressée ou de sa publication au document précité. 
 
Article 11 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une 
nouvelle demande devra être présentée à la préfecture du Nord quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
 
Article 12 – Le directeur de cabinet et le maire de LOURCHES sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
 
N° 2913                                         Autorisation d’installer un système de vidéo surveillance pour le bar-tabac Le Vincennes 

sis 2, rue Sadi Carnot à LALLAING 
 
Par arrêté préfectoral du 5 octobre 2010 
 
Article 1er – Monsieur Pierre BELLAMY est autorisé,  pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à 
mettre en oeuvre pour le bar-tabac Le Vincennes, sis 2 rue Sadi Carnot  59167 LALLAING, un système de vidéosurveillance conformément au 
dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0739. 
 
Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : 
 
Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens, Lutte contre la démarque inconnue, Autres (éventuels braquages). 
 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
 
Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéosurveillance et de 
l'autorité ou de la personne responsable du droit d'accès aux enregistrements. 

 
- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret et les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès 

ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable. 
 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de  Monsieur Pierre BELLAMY, gérant. 
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Article 3 – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements seront 
détruits dans un délai maximum de 15 jours. 
 
Article 4 – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le 
cas échéant, la date de leur transmission au parquet. 
 
Article 5 – Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation 
ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des 
images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les 
personnes concernées. 
 
Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne n'y 
ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son 
exploitation. 
 
Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et les 
articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés. 
 
Article 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection 
des images). 
 
Article 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéressé aura été mis à même de 
présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et de l'article 
13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures 
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
 
Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture du Nord. 
 
Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de LILLE  dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification 
à l’intéressé ou de sa publication au document précité. 
 
Article 11 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une 
nouvelle demande devra être présentée à la préfecture du Nord quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
 
Article 12 – Le directeur de cabinet et le maire de LALLAING sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
 
N° 2914                                         Autorisation de modifier un système de vidéo surveillance pour le supermarché Leclerc – SAS SDH 

sis rue de Merville à HAZEBROUCK 
 
 
Par arrêté préfectoral du 5 octobre 2010 
 
Article 1er – Monsieur Michel DOMART, président directeur général est autorisé,  pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions 
fixées au présent arrêté, pour le supermarché LECLERC - SAS SDH, sis rue de Merville   59190 HAZEBROUCK, à modifier l’installation de 
vidéosurveillance, conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2008/2370. 
 
Cette modification intervient sur l’installation de vidéosurveillance précédemment autorisée par l’arrêté préfectoral n° 2/01/59-394 du                 
07 mars 2005. 
 
Article 2 – Les modifications portent sur : 
 

- l’ajout de 14 caméras intérieures ; 
- l’ajout d'une caméra extérieure ; 
- le passage du délai de conservation des images de 7 à 15 jours. 

 
Article 3 – Le reste des dispositions prévues par l’arrêté n° 2/01/59-394 demeure applicable. 
 
Article 4 – Le directeur de cabinet et le maire d’HAZEBROUCK sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
 
N° 2915                                         Autorisation de modifier un système de vidéo surveillance pour le magasin E. Leclerc 

sis 94, rue de Lannoy à LILLE 
 
Par arrêté préfectoral du 5 octobre 2010 
 
Article 1er – Monsieur David POCHER est autorisé,  pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, pour 
le magasin E. Leclerc, sis 94 rue de Lannoy   59800 LILLE, à modifier l’installation de vidéosurveillance, conformément au dossier présenté, 
annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2008/2291. 
 
Cette modification intervient sur l’installation de vidéosurveillance précédemment autorisée par l’arrêté préfectoral n° 08/05/59-1026 du                
20 décembre 2005. 
 
Article 2 – Les modifications portent sur : 
 

- l’ajout de 3 caméras intérieures. 
 
Article 3 – Le reste des dispositions prévues par l’arrêté n° 08/05/59-1026 demeure applicable. 
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Article 4 – Le directeur de cabinet et le maire de LILLE sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
 
N° 2916                                         Autorisation d’installer un système de vidéo surveillance pour l’hypermarché Centre E. Leclerc 

sis 350, avenue de l’Epinette à SECLIN 
 
Par arrêté préfectoral du 5 octobre 2010 
 
Article 1er – Monsieur Benoît LEMPEREUR, directeur est autorisé,  pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au 
présent arrêté à mettre en oeuvre pour l’hypermarché Centre E. Leclerc, sis 350 avenue de l'Epinette  59113 SECLIN, un système de 
vidéosurveillance conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0821. 
 
Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : 
 
Sécurité des personnes, Protection Incendie/Accidents, Prévention des atteintes aux biens, Protection des bâtiments publics, Lutte contre la 
démarque inconnue. 
 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
 
Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéosurveillance et de 
l'autorité ou de la personne responsable du droit d'accès aux enregistrements. 

 
- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret et les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès 

ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable. 
 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de : Monsieur Benoît LEMPEREUR, directeur. 
 
Article 3 – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements seront 
détruits dans un délai maximum de 10 jours. 
 
Article 4 – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le 
cas échéant, la date de leur transmission au parquet. 
 
Article 5 – Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation 
ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des 
images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les 
personnes concernées. 
 
Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne n'y 
ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son 
exploitation. 
 
Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et les 
articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés. 
 
Article 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection 
des images). 
 
Article 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéressé aura été mis à même de 
présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et de l'article 
13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures 
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
 
Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture du Nord. 
 
Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de LILLE  dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification 
à l’intéressé ou de sa publication au document précité. 
 
Article 11 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une 
nouvelle demande devra être présentée à la préfecture du Nord quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
 
Article 12 – Le directeur de cabinet et le maire de SECLIN sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
 
N° 2917                                         Autorisation d’installer un système de vidéo surveillance pour le supermarché E. Leclerc 

                                                                                           sis rue Carnot à WATTRELOS  
 

Par arrêté préfectoral du 5 octobre 2010 
 
Article 1er – Monsieur Thomas POCHER, directeur Général est autorisé,  pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées 
au présent arrêté à mettre en oeuvre pour le supermarché E. Leclerc, sis rue Carnot  59150 WATTRELOS, un système de vidéosurveillance 
conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0830. 
 
Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : 
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Sécurité des personnes, Protection Incendie/Accidents, Prévention des atteintes aux biens. 
 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
 
Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéosurveillance et de 
l'autorité ou de la personne responsable du droit d'accès aux enregistrements. 

 
- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret et les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès 

ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable. 
 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de : Monsieur Thomas POCHER, directeur général. 
 
Article 3 – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements seront 
détruits dans un délai maximum de 7 jours. 
 
Article 4 – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le 
cas échéant, la date de leur transmission au parquet. 
 
Article 5 – Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation 
ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des 
images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les 
personnes concernées. 
 
Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne n'y 
ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son 
exploitation. 
 
Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et les 
articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés. 
 
Article 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection 
des images). 
 
Article 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéressé aura été mis à même de 
présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et de l'article 
13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures 
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
 
Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture du Nord. 
 
Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de LILLE  dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification 
à l’intéressé ou de sa publication au document précité. 
 
Article 11 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une 
nouvelle demande devra être présentée à la préfecture du Nord quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
 
Article 12 – Le directeur de cabinet et le maire de WATTRELOS sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
 
N° 2918                                         Autorisation de modifier un système de vidéo surveillance pour le supermarché Lidl - SNC Lidl 

                                                                             sis rue Paul Vaillant Couturier à MARLY 
 

 
Par arrêté préfectoral du 5 octobre 2010 
 
Article 1er – Monsieur KRIMM est autorisé,  pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, pour le 
supermarché Lidl - SNC Lidl, sis rue Paul Vaillant Couturier  59770 MARLY, à modifier l’installation de vidéosurveillance, conformément au 
dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2009/0553. 
 
Cette modification intervient sur l’installation de vidéosurveillance précédemment autorisée par l’arrêté préfectoral n° 2009/0553 du 25 février 
2010. 
 
Article 2 – Les modifications portent sur : 
 

- la suppression d'une caméra intérieure. 
 
Article 3 – Le reste des dispositions prévues par l’arrêté n° 2009/0553 demeure applicable. 
 
Article 4 – Le directeur de cabinet et le maire de MARLY sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
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N° 2919                                         Autorisation de modifier un système de vidéo surveillance pour le supermarché Lidl – SNC Lidl 
                                                                  sis angle boulevard Pasteur et rue de l’Ermitage à MAUBEUGE 
                                                                              

 
Par arrêté préfectoral du 5 octobre 2010 
 
Article 1er - Monsieur KRIMM est autorisé,  pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, pour le 
supermarché Lidl - SNC Lidl, sis angle boulevard Pasteur  et rue de l'Ermitage  59600 MAUBEUGE, à modifier l’installation de 
vidéosurveillance, conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2008/2327. 
 
Cette modification intervient sur l’installation de vidéosurveillance précédemment autorisée par l’arrêté préfectoral n° 01/09/59-2445 du 11 mars 
2009. 
 
Article 2 – Les modifications portent sur : 
 
- l'ajout de 4 caméras intérieures. 
 
Article 3 – Le reste des dispositions prévues par l’arrêté n° 01/09/59-2445 demeure applicable. 
 
Article 4 – Le directeur de cabinet et le maire de MAUBEUGE sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
 
N° 2920                                         Autorisation de modifier un système de vidéo surveillance pour le supermarché Lidl – SNC Lidl 

                                                                  sis 344/382 rue Henri Durre 59230 SAINT-AMAND-LES-EAUX  
                                                                              

 
Par arrêté préfectoral du 5 octobre 2010 
 
Article 1er – Monsieur  KRIMM est autorisé,  pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en 
oeuvre pour le supermarché Lidl -SNC Lidl, sis 344/382 rue Henri Durre 59230 SAINT-AMAND-LES-EAUX un système de vidéosurveillance 
conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0954. 
 
Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : 
 
Sécurité des personnes, Lutte contre la démarque inconnue. 
 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
 
Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéosurveillance et de 
l'autorité ou de la personne responsable du droit d'accès aux enregistrements. 

 
- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret et les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès 

ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable. 
 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de : Monsieur KRIMM, service technique. 
 
Article 3 – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements seront 
détruits dans un délai maximum de 15 jours. 
 
Article 4 – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le 
cas échéant, la date de leur transmission au parquet. 
 
Article 5 – Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation 
ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des 
images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les 
personnes concernées. 
 
Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne n'y 
ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son 
exploitation. 
 
Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et les 
articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés. 
 
Article 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection 
des images). 
 
Article 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéressé aura été mis à même de 
présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et de l'article 
13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures 
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
 
Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture du Nord. 
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Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de LILLE  dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification 
à l’intéressé ou de sa publication au document précité. 
 
Article 11 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une 
nouvelle demande devra être présentée à la préfecture du Nord quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
 
Article 12 – Le directeur de cabinet et le maire de SAINT-AMAND-LES-EAUX sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté. 
 
N° 2921                                         Autorisation d’installer un système de vidéo surveillance pour le parking privé de la SARL Delannoy 

                                                                                    sise 58, rue Henri Briffaut à WATTRELOS                                                      
 

 
Par arrêté préfectoral du 5 octobre 2010 
 
Article 1er – Monsieur Roger DELANNOY, gérant est autorisé,  pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent 
arrêté à mettre en oeuvre pour le parking privé de la SARL Delannoy, sise 58 rue Henri Briffaut  59150 WATTRELOS, un système de 
vidéosurveillance conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0239. 
 
Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : 
 
Sécurité des personnes, Protection Incendie/Accidents, Prévention des atteintes aux biens. 
 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
 
Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéosurveillance et de 
l'autorité ou de la personne responsable du droit d'accès aux enregistrements. 

 
- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret et les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès 

ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable. 
 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de : Monsieur Roger DELANNOY, gérant. 
 
Article 3 – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements seront 
détruits dans un délai maximum de 15 jours. 
 
Article 4 – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le 
cas échéant, la date de leur transmission au parquet. 
 
Article 5 – Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation 
ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des 
images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les 
personnes concernées. 
 
Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne n'y 
ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son 
exploitation. 
 
Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et les 
articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés. 
 
Article 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection 
des images). 
 
Article 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéressé aura été mis à même de 
présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et de l'article 
13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures 
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
 
Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture du Nord. 
 
Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de LILLE  dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification 
à l’intéressé ou de sa publication au document précité. 
 
Article 11 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une 
nouvelle demande devra être présentée à la préfecture du Nord quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
 
Article 12 – Le directeur de cabinet et le maire de WATTRELOS sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
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N° 2922                                         Autorisation d’installer un système de vidéo surveillance pour le bar-tabac Universal Café 
                                                                       sis 18, quai des Jardins à DUNKERQUE 
                                                                              

 
Par arrêté préfectoral du 5 octobre 2010 
 
Article 1er – Madame Marie-Christine THULLIEZ est autorisée,  pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent 
arrêté à mettre en oeuvre pour le bar-tabac  Universal Café, sis 18 quai des Jardins  59140 DUNKERQUE, un système de vidéosurveillance 
conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0858. 
 
Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : 
 
Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens, Lutte contre la démarque inconnue. 
 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
 
Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéosurveillance et de 
l'autorité ou de la personne responsable du droit d'accès aux enregistrements. 

 
- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret et les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès 

ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable. 
 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de  Madame Marie-Christine THULLIEZ, directrice. 
 
Article 3 – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements seront 
détruits dans un délai maximum de 14 jours. 
 
Article 4 – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le 
cas échéant, la date de leur transmission au parquet. 
 
Article 5 – Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation 
ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des 
images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les 
personnes concernées. 
 
Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne n'y 
ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son 
exploitation. 
 
Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et les 
articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés. 
 
Article 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection 
des images). 
 
Article 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéressée aura été mise à même de 
présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et de l'article 
13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures 
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
 
Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture du Nord. 
 
Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de LILLE  dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification 
à l’intéressée ou de sa publication au document précité. 
 
Article 11 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une 
nouvelle demande devra être présentée à la préfecture du Nord quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
 
Article 12 – Le directeur de cabinet et le maire de DUNKERQUE sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
 
N° 2923     Autorisation d’installer un système de vidéo surveillance pour le jardin des perspectives                             

et pour l’espace Franchomme de la ville de HEM 
                                                                              

 
 Par arrêté préfectoral du 5 octobre 2010 
 
Article 1er – Monsieur Francis VERCAMER est autorisé,  pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté 
à mettre en oeuvre pour le Jardin des Perspectives et pour l’Espace Franchomme de la Ville de HEM, un système de vidéosurveillance 
conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0218. 
 
Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : 
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Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens. 
 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
 
Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéosurveillance et de 
l'autorité ou de la personne responsable du droit d'accès aux enregistrements. 

 
- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret et les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès 

ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable. 
 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Eric CATOIRE, Chef de Police municipale.. 
 
Article 3 – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements seront 
détruits dans un délai maximum de 15 jours. 
 
Article 4 – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le 
cas échéant, la date de leur transmission au parquet. 
 
Article 5 – Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation 
ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des 
images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les 
personnes concernées. 
 
Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne n'y 
ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son 
exploitation. 
 
Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et les 
articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés. 
 
Article 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection 
des images). 
 
Article 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéressé aura été mis à même de 
présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et de l'article 
13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures 
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
 
Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture du Nord. 
 
Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de LILLE  dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification 
à l’intéressé ou de sa publication au document précité. 
 
Article 11 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une 
nouvelle demande devra être présentée à la préfecture du Nord quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
 
Article 12 – Le directeur de cabinet et le maire de HEM sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
 
N° 2924                                 Autorisation d’installer un système de vidéo surveillance pour l’entreprise Alpha Mobil System 

sise boulevard Alexandre III à  DUNKERQUE 
                                                                              

 
Par arrêté préfectoral du 6 octobre 2010 
 
Article 1er – Monsieur Joël AECK est autorisé,  pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre 
en oeuvre pour l’entreprise  ALPHA MOBIL SYSTEM, sise boulevard Alexandre III  59140 DUNKERQUE, un système de vidéosurveillance 
conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0943. 
 
Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : 
 
Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens, Protection des bâtiments publics. 
 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
 
Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéosurveillance et de 
l'autorité ou de la personne responsable du droit d'accès aux enregistrements. 
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- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret et les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès 
ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable. 

 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de : Monsieur Joël AECK, directeur. 
 
Article 3 – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements seront 
détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
 
Article 4 – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le 
cas échéant, la date de leur transmission au parquet. 
 
Article 5 – Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation 
ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des 
images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les 
personnes concernées. 
 
Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne n'y 
ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son 
exploitation. 
 
Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et les 
articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés. 
 
Article 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection 
des images). 
 
Article 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéressé aura été mis à même de 
présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et de l'article 
13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures 
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
 
Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture du Nord. 
 
Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de LILLE  dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification 
à l’intéressé ou de sa publication au document précité. 
 
Article 11 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une 
nouvelle demande devra être présentée à la préfecture du Nord quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
 
Article 12 – Le directeur de cabinet et le maire de DUNKERQUE sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
 
N° 2925     Autorisation d’installer un système de vidéo surveillance pour l’entreprise Bliss pour l’Homme – SARL Alliance Bliss 

sise 12, rue de la Chambre des Comptes à LILLE 
                                                                            

 
 Par arrêté préfectoral du 6 octobre 2010 
 
Article 1er – Monsieur Pascal DEBLIQUI est autorisé,  pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à 
mettre en oeuvre pour l’entreprise  Bliss pour l'Homme - SARL Alliance Bliss, sise 12 rue de la Chambre des Comptes  59000 LILLE, un 
système de vidéosurveillance conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0806. 
 
Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : 
 
Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens. 
 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
 
Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéosurveillance et de 
l'autorité ou de la personne responsable du droit d'accès aux enregistrements. 

 
- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret et les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès 

ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable. 
 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de : Monsieur Pascal DEBLIQUI, gérant. 
 
Article 3 – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements seront 
détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
 
Article 4 – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le 
cas échéant, la date de leur transmission au parquet. 
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Article 5 – Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation 
ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des 
images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les 
personnes concernées. 
 
Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne n'y 
ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son 
exploitation. 
 
Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et les 
articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés. 
 
Article 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection 
des images). 
 
Article 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéressé aura été mis à même de 
présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et de l'article 
13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures 
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
 
Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture du Nord. 
 
Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de LILLE  dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification 
à l’intéressé ou de sa publication au document précité. 
 
Article 11 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une 
nouvelle demande devra être présentée à la préfecture du Nord quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
 
Article 12 – Le directeur de cabinet et le maire de LILLE sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
 
N° 2926     Autorisation d’installer un système de vidéo surveillance pour le magasin Cache-Cache – SARL BAPAM 

sis 8/10, rue de la Vieille Poissonnerie à VALENCIENNES 
 

 Par arrêté préfectoral du 6 octobre 2010 
 
Article 1er – Monsieur Patrice HEDON est autorisé,  pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à 
mettre en oeuvre pour le magasin Cache-Cache - SARL BAPAM, sis 8/10 rue de la Vieille Poissonnerie  59300 VALENCIENNES, un système 
de vidéosurveillance conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0889. 
 
Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : 
 
Prévention des atteintes aux biens, Lutte contre la démarque inconnue. 
 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
 
Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéosurveillance et de 
l'autorité ou de la personne responsable du droit d'accès aux enregistrements. 

 
- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret et les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès 

ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable. 
 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de : Monsieur Patrice HEDON, gérant. 
 
Article 3 – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements seront 
détruits dans un délai maximum de 15 jours. 
 
Article 4 – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le 
cas échéant, la date de leur transmission au parquet. 
 
Article 5 – Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation 
ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des 
images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les 
personnes concernées. 
 
Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne n'y 
ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son 
exploitation. 
 
Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et les 
articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés. 
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Article 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection 
des images). 
 
Article 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéressé aura été mis à même de 
présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et de l'article 
13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures 
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
 
Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture du Nord. 
 
Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de LILLE  dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification 
à l’intéressé ou de sa publication au document précité. 
 
Article 11 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une 
nouvelle demande devra être présentée à la préfecture du Nord quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
 
Article 12 – Le directeur de cabinet et le maire de VALENCIENNES sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 
arrêté. 
 
N° 2927                           Autorisation d’installer un système de vidéo surveillance pour le centre des finances publiques 

sis 35, avenue Charles Fourier à ROUBAIX 
 

 
Par arrêté préfectoral du 6 octobre 2010 
 
Article 1er – Monsieur Lionel CARREZ est autorisé,  pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à 
mettre en oeuvre pour le centre des finances publiques, sis 35 avenue Charles Fourier  59066 ROUBAIX, un système de vidéosurveillance 
conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0735. 
 
Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : 
 
Sécurité des personnes. 
 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
 
Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéosurveillance et de 
l'autorité ou de la personne responsable du droit d'accès aux enregistrements. 

 
- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret et les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès 

ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable. 
 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du chef de service. 
 
Article 3 – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements seront 
détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
 
Article 4 – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le 
cas échéant, la date de leur transmission au parquet. 
 
Article 5 – Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation 
ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des 
images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les 
personnes concernées. 
 
Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne n'y 
ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son 
exploitation. 
 
Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et les 
articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés. 
 
Article 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection 
des images). 
 
Article 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéressé aura été mis à même de 
présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et de l'article 
13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures 
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
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Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture du Nord. 
 
Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de LILLE  dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification 
à l’intéressé ou de sa publication au document précité. 
 
Article 11 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une 
nouvelle demande devra être présentée à la préfecture du Nord quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
 
Article 12 – Le directeur de cabinet et le maire de ROUBAIX sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
 
N° 2928                           Autorisation d’installer un système de vidéo surveillance pour le centre des finances publiques 

sis place de la Résistance à TOURCOING 
 

 
Par arrêté préfectoral du 6 octobre 2010 
 
Article 1er – Monsieur Lionel CARREZ est autorisé,  pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à 
mettre en oeuvre pour le centre des finances publiques, sis place de la Résistance  59200 TOURCOING, un système de vidéosurveillance 
conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0734. 
 
Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : 
 
Sécurité des personnes. 
 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
 
Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéosurveillance et de 
l'autorité ou de la personne responsable du droit d'accès aux enregistrements. 

 
- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret et les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès 

ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable. 
 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du chef de service. 
 
Article 3 – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements seront 
détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
 
Article 4 – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le 
cas échéant, la date de leur transmission au parquet. 
 
Article 5 – Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation 
ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des 
images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les 
personnes concernées. 
 
Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne n'y 
ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son 
exploitation. 
 
Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et les 
articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés. 
 
Article 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection 
des images). 
 
Article 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéressé aura été mis à même de 
présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et de l'article 
13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures 
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
 
Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture du Nord. 
 
Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de LILLE  dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification 
à l’intéressé ou de sa publication au document précité. 
 
Article 11 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une 
nouvelle demande devra être présentée à la préfecture du Nord quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
 
Article 12 – Le directeur de cabinet et le maire de TOURCOING sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
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N° 2929                           Autorisation de modifier un système de vidéo surveillance pour le centre hospitalier de Loos 
                                                                       sis 20, rue Henri Barbusse à LOOS  

 
 

Par arrêté préfectoral du 6 octobre 2010 
 
Article 1er – Madame Marie-Laure BAUVIN épouse DESPATURE est autorisée,  pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions 
fixées au présent arrêté, pour le centre hospitalier de LOOS, sis 20 rue Henri Barbusse   59120 LOOS, à modifier l’installation de 
vidéosurveillance, conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2008/1089. 
 
Cette modification intervient sur l’installation de vidéosurveillance précédemment autorisée par l’arrêté préfectoral n° 10/02/59-623 du                  
19 novembre 2002. 
 
Article 2 – Les modifications portent sur : 
 

- ajout de 3 caméras intérieures 
- ajout de deux caméras extérieures 

 
Article 3 – Le reste des dispositions prévues par l’arrêté n° 10/02/59-623 demeure applicable. 
 
Article 4 – Le directeur de cabinet et le maire de LOOS sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
 
N° 2930                           Autorisation de modifier un système de vidéo surveillance pour la clinique Tessier Centre Hospitalier 

                                                                       sise avenue Desandrouin à VALENCIENNES 
 
 

Par arrêté préfectoral du 6 octobre 2010 
 
Article 1er – Monsieur Philippe JAHAN est autorisé,  pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, 
pour la clinique Tessier Centre Hospitalier sise avenue Desandrouin   59300 VALENCIENNES, à modifier l’installation de vidéosurveillance, 
conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2008/1087. 
 
Cette modification intervient sur l’installation de vidéosurveillance précédemment autorisée par l’arrêté préfectoral n° 4/97/59-32 du 17 juillet 
1997. 
 
Article 2 – Les modifications portent sur : 
 

- ajout de deux caméras intérieures 
- ajout de deux caméras extérieures 

 
Article 3 – Le reste des dispositions prévues par l’arrêté n° 4/97/59-32 demeure applicable. 
 
Article 4 – Le directeur de cabinet et le maire de VALENCIENNES sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
 
N° 2931                                             Autorisation de modifier un système de vidéo surveillance pour la clinique de l’Escrebieux 

sise 984, rue de Quiéry à ESQUERCHIN 
 
 

 Par arrêté préfectoral du 6 octobre 2010 
 
 
Article 1er - Monsieur Marion FOURRIER est autorisé,  pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, 
pour la clinique de l'Escrebieux, sise 984 rue de Quiéry 59553 ESQUERCHIN, à modifier l’installation de vidéosurveillance, conformément au 
dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2008/1824. 
 
Cette modification intervient sur l’installation de vidéosurveillance précédemment autorisée par l’arrêté préfectoral n° 01/06/59-1088 du 14 avril 
2006. 
 
Article 2 – Les modifications portent sur : 
 

- ajout de deux caméras extérieures 
 
Article 3 – Le reste des dispositions prévues par l’arrêté n° 01/06/59-1088 demeure applicable. 
 
Article 4 – Le directeur de cabinet et le maire de ESQUERCHIN sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
 
N° 2932                                             Autorisation d’installer un système de vidéo surveillance pour la clinique vétérinaire 

sise 217 avenue Anatole France à ANZIN 
 
 

Par arrêté préfectoral du 6 octobre 2010 
 
Article 1er – Monsieur Pierre-André PARENT est autorisé,  pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent 
arrêté à mettre en oeuvre pour la clinique vétérinaire, sise 217 avenue Anatole France  59410 ANZIN, un système de vidéosurveillance 
conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0483. 
 
Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : 
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Autres (Sécurité des personnes lors des gardes de nuit). 
 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
 
Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéosurveillance et de 
l'autorité ou de la personne responsable du droit d'accès aux enregistrements. 

 
- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret et les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès 

ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable. 
 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du docteur Pierre-André PARENT, vétérinaire. 
 
Article 3 – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements seront 
détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
 
Article 4 – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le 
cas échéant, la date de leur transmission au parquet. 
 
Article 5 – Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation 
ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des 
images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les 
personnes concernées. 
 
Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne n'y 
ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son 
exploitation. 
 
Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et les 
articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés. 
 
Article 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection 
des images). 
 
Article 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéressé aura été mis à même de 
présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et de l'article 
13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures 
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
 
Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture du Nord. 
 
Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de LILLE  dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification 
à l’intéressé ou de sa publication au document précité. 
 
Article 11 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une 
nouvelle demande devra être présentée à la préfecture du Nord quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
 
Article 12 – Le directeur de cabinet et le maire de ANZIN sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
 
N° 2933    Autorisation d’installer un système de vidéo surveillance pour le garage Colart - EURL Debruyne Colart 

sis rue du Millenium à SOCX 

Par arrêté préfectoral du 6 octobre 2010 
 
Article 1er - Monsieur Claude COLART est autorisé,  pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à 
mettre en oeuvre pour le garage COLART - EURL DEBRUYNE COLART , sis rue du Millenium  59380 SOCX, un système de vidéosurveillance 
conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0860. 
 
Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : 
 
Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens, Lutte contre la démarque inconnue. 
 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
 
Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéosurveillance et de 
l'autorité ou de la personne responsable du droit d'accès aux enregistrements. 
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- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret et les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès 
ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable. 

 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de  Monsieur Claude COLART, directeur. 
 
Article 3 – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements seront 
détruits dans un délai maximum de 14 jours. 
 
Article 4 – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le 
cas échéant, la date de leur transmission au parquet. 
 
Article 5 – Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation 
ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des 
images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les 
personnes concernées. 
 
Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne n'y 
ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son 
exploitation. 
 
Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et les 
articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés. 
 
Article 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection 
des images). 
 
Article 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéressé aura été mis à même de 
présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et de l'article 
13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures 
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
 
Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture du Nord. 
 
Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de LILLE  dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification 
à l’intéressé ou de sa publication au document précité. 
 
Article 11 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une 
nouvelle demande devra être présentée à la préfecture du Nord quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
 
Article 12 – Le directeur de cabinet et le maire de SOCX sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
 
N° 2934                              Autorisation d’installer un système de vidéo surveillance pour le supermarché Lidl – SNC Lidl 

sis 55, rue du général Delestraint à ANICHE 

Par arrêté préfectoral du 6 octobre 2010 
 
Article 1er – Monsieur  KRIMM est autorisé,  pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en 
oeuvre pour le  supermarché Lidl - SNC Lidl, sis 55 rue du général Delestraint  59580 ANICHE, un système de vidéosurveillance conformément 
au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0952. 
 
Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : 
 
Sécurité des personnes, Lutte contre la démarque inconnue. 
 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
 
Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéosurveillance et de 
l'autorité ou de la personne responsable du droit d'accès aux enregistrements. 

 
- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret et les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès 

ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable. 
 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de : Monsieur KRIMM, responsable technique. 
 
Article 3 – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements seront 
détruits dans un délai maximum de 15 jours. 
 
Article 4 – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le 
cas échéant, la date de leur transmission au parquet. 
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Article 5 – Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation 
ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des 
images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les 
personnes concernées. 
 
Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne n'y 
ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son 
exploitation. 
 
Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et les 
articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés. 
 
Article 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection 
des images). 
 
Article 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéressé aura été mis à même de 
présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et de l'article 
13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures 
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
 
Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture du Nord. 
 
Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de LILLE  dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification 
à l’intéressé ou de sa publication au document précité. 
 
Article 11 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une 
nouvelle demande devra être présentée à la préfecture du Nord quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
 
Article 12 – Le directeur de cabinet et le maire d’ANICHE sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
 
N° 2935                              Autorisation de modifier un système de vidéo surveillance pour le magasin Lidl – SNC Lidl 

sis 83, rue Anatole France à LOMME 

 
Par arrêté préfectoral du 6 octobre 2010 
 
Article 1er – Monsieur  KRIMM est autorisé,  pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, pour le 
supermarché Lidl - SNC Lidl, sis 183 rue Anatole France   59160 LOMME, à modifier l’installation de vidéosurveillance, conformément au 
dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2008/2323. 
 
Cette modification intervient sur l’installation de vidéosurveillance précédemment autorisée par l’arrêté préfectoral n° 01/09/59-2440 du 10 mars 
2009. 
 
Article 2 – Les modifications portent sur : 
 

- l'ajout de 4 caméras intérieures. 
 
Article 3 – Le reste des dispositions prévues par l’arrêté n° 01/09/59-2440 demeure applicable. 
 
Article 4 – Le directeur de cabinet et le maire de LOMME sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
 
N° 2936    Autorisation d’installer un système de vidéo surveillance pour le magasin Marché Plus - SARL Lamberdis 

sis 255, avenue de l’Hippodrome à LAMBERSART 

 Par arrêté préfectoral du 6 octobre 2010 
 
Article 1er – Madame Christine DUFLOS est autorisée,  pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à 
mettre en oeuvre pour le magasin Marché Plus - SARL LAMBERDIS, sis 255 avenue de l'Hippodrome  59130 LAMBERSART, un système de 
vidéosurveillance conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0797. 
 
Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : 
 
Sécurité des personnes, Protection Incendie/Accidents, Prévention des atteintes aux biens, Lutte contre la démarque inconnue, Autres 
(cambriolages, vandalisme). 
 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
 
Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéosurveillance et de 
l'autorité ou de la personne responsable du droit d'accès aux enregistrements. 
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- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret et les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès 
ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable. 

 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de : Madame Christine DUFLOS, gérante. 
 
Article 3 – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements seront 
détruits dans un délai maximum de 15 jours. 
 
Article 4 – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le 
cas échéant, la date de leur transmission au parquet. 
 
Article 5 – Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation 
ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des 
images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les 
personnes concernées. 
 
Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne n'y 
ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son 
exploitation. 
 
Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et les 
articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés. 
 
Article 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection 
des images). 
 
Article 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéressée aura été mise à même de 
présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et de l'article 
13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures 
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
 
Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture du Nord. 
 
Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de LILLE  dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification 
à l’intéressée ou de sa publication au document précité. 
 
Article 11 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une 
nouvelle demande devra être présentée à la préfecture du Nord quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
 
Article 12 – Le directeur de cabinet et le maire de LAMBERSART sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
 
N° 2937                                      Autorisation d’installer un système de vidéo surveillance pour le supermarché Simply Market 

sis route de la Fontaine à AULNOYE-AYMERIES 

 Par arrêté préfectoral du 6 octobre 2010 
 
Article 1er – Madame Nadège DEGRELLE est autorisé,  pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à 
mettre en oeuvre pour le supermarché Simply Market, sis route de la Fontaine 59620 AULNOYE AYMERIES, un système de vidéosurveillance 
conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0945. 
 
Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : 
 
Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens, Protection des bâtiments publics. 
 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
 
Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
 
6 de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéosurveillance et de 
l'autorité ou de la personne responsable du droit d'accès aux enregistrements. 
 
- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret et les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès 
ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable. 
 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de : Madame Nadège DEGRELLE, directrice. 
 
Article 3 – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements seront 
détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
 
Article 4 – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le 
cas échéant, la date de leur transmission au parquet. 
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Article 5 – Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation 
ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des 
images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les 
personnes concernées. 
 
Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne n'y 
ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son 
exploitation. 
 
Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et les 
articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés. 
 
Article 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection 
des images). 
 
Article 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéressé aura été mis à même de 
présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et de l'article 
13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures 
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
 
Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture du Nord. 
 
Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de LILLE  dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification 
à l’intéressé ou de sa publication au document précité. 
 
Article 11 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une 
nouvelle demande devra être présentée à la préfecture du Nord quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
 
Article 12 – Le directeur de cabinet et le maire d’AULNOYE AYMERIES sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 
arrêté. 
 
N° 2938    Autorisation d’installer un système de vidéo surveillance pour le supermarché Super U - SAS Brudiscaut 

sis 386, rue Jean Jaurès à BRUAY-SUR-L’ESCAUT 

Par arrêté préfectoral du 6 octobre 2010 
 
Article 1er – Monsieur Guy PLANCQ est autorisé,  pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à 
mettre en oeuvre pour le supermarché Super U - SAS Brudiscaut, sis 386 rue Jean Jaurès  59860 BRUAY-SUR-L'ESCAUT, un système de 
vidéosurveillance conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0733. 
 
Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : 
 
Sécurité des personnes, Protection Incendie/Accidents, Prévention des atteintes aux biens, Lutte contre la démarque inconnue. 
 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
 
Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéosurveillance et de 
l'autorité ou de la personne responsable du droit d'accès aux enregistrements. 

 
- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret et les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès 

ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable. 
 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de : Monsieur Guy PLANCQ, président directeur général. 
 
Article 3 – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements seront 
détruits dans un délai maximum de 15 jours. 
 
Article 4 – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le 
cas échéant, la date de leur transmission au parquet. 
 
Article 5 – Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation 
ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des 
images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les 
personnes concernées. 
 
Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne n'y 
ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son 
exploitation. 
 
Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et les 
articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés. 
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Article 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection 
des images). 
 
Article 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéressé aura été mis à même de 
présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et de l'article 
13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures 
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
 
Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture du Nord. 
 
Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de LILLE  dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification 
à l’intéressé ou de sa publication au document précité. 
 
Article 11 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une 
nouvelle demande devra être présentée à la préfecture du Nord quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
 
Article 12 – Le directeur de cabinet et le maire de BRUAY-SUR-L'ESCAUT sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté. 
 
N° 2939                                     Autorisation d’installer un système de vidéo surveillance pour le magasin Conforama 

sis rue des Verdiers à LYS-LEZ-LANNOY 

Par arrêté préfectoral du 7 octobre 2010 
 
Article 1er – Monsieur Théodore DEKERPEL est autorisé,  pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent 
arrêté à mettre en oeuvre pour le magasin CONFORAMA, sis rue des Verdiers  59390 LYS-LEZ-LANNOY, un système de vidéosurveillance 
conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0888. 
 
Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : 
 
Sécurité des personnes, Protection Incendie/Accidents, Prévention des atteintes aux biens, Lutte contre la démarque inconnue, Autres (lutte 
contre cambriolage et vandalisme). 
 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
 
Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéosurveillance et de 
l'autorité ou de la personne responsable du droit d'accès aux enregistrements. 

 
- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret et les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès 

ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable. 
 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de : Monsieur Théodore DEKERPEL, directeur. 
 
Article 3 – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements seront 
détruits dans un délai maximum de 15 jours. 
 
Article 4 – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le 
cas échéant, la date de leur transmission au parquet. 
 
Article 5 – Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation 
ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des 
images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les 
personnes concernées. 
 
Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne n'y 
ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son 
exploitation. 
 
Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et les 
articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés. 
 
Article 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection 
des images). 
 
Article 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéressé aura été mis à même de 
présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et de l'article 
13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
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Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures 
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
 
Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture du Nord. 
 
Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de LILLE  dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification 
à l’intéressé ou de sa publication au document précité. 
 
Article 11 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une 
nouvelle demande devra être présentée à la préfecture du Nord quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
 
Article 12 – Le directeur de cabinet et le maire de LYS-LEZ-LANNOY sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 
arrêté. 
 
N° 2940                                     Autorisation d’installer un système de vidéo surveillance pour le magasin Electro Dépôt 

sis 72, rue des Fusillés à CAMPINGHEM 

Par arrêté préfectoral du 7 octobre 2010 
 
Article 1er – Monsieur Eric PUZZUOLI est autorisé,  pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à 
mettre en oeuvre pour le magasin Electro dépôt, sis 72 rue des Fusillés  59160 CAPINGHEM, un système de vidéosurveillance conformément 
au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0730. 
 
Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : 
 
Sécurité des personnes, Protection Incendie/Accidents, Prévention des atteintes aux biens, Lutte contre la démarque inconnue. 
 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
 
Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéosurveillance et de 
l'autorité ou de la personne responsable du droit d'accès aux enregistrements. 

 
- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret et les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès 

ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable. 
 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de : Monsieur Eric PUZZUOLI, directeur. 
 
Article 3 – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements seront 
détruits dans un délai maximum de 15 jours. 
 
Article 4 – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le 
cas échéant, la date de leur transmission au parquet. 
 
Article 5 – Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation 
ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des 
images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les 
personnes concernées. 
 
Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne n'y 
ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son 
exploitation. 
 
Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et les 
articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés. 
 
Article 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection 
des images). 
 
Article 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéressé aura été mis à même de 
présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et de l'article 
13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures 
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
 
Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture du Nord. 
 
Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de LILLE  dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification 
à l’intéressé ou de sa publication au document précité. 
 
Article 11 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une 
nouvelle demande devra être présentée à la préfecture du Nord quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
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Article 12 – Le directeur de cabinet et le maire de CAPINGHEM sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
 
N° 2941    Autorisation d’installer un système de vidéo surveillance pour le magasin Euroguitar - SAS Euroguitar 

sis 36, rue Littré à LILLE 
 

Par arrêté préfectoral du 7 octobre 2010 
 
Article 1er – Monsieur Fabrice BAYART est autorisé,  pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à 
mettre en oeuvre pour le magasin Euroguitar - SAS Euroguitar, sis 36 rue Littré  59000 LILLE, un système de vidéosurveillance conformément 
au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0950. 
 
Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : 
 
Sécurité des personnes, Protection Incendie/Accidents, Prévention des atteintes aux biens, Autres (cambriolages, vandalisme). 
 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
 
Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéosurveillance et de 
l'autorité ou de la personne responsable du droit d'accès aux enregistrements. 

 
- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret et les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès 

ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable. 
 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de : Monsieur Fabrice BAYART, Président. 
 
Article 3 – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements seront 
détruits dans un délai maximum de 15 jours. 
 
Article 4 – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le 
cas échéant, la date de leur transmission au parquet. 
 
Article 5 – Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation 
ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des 
images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les 
personnes concernées. 
 
Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne n'y 
ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son 
exploitation. 
 
Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et les 
articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés. 
 
Article 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection 
des images). 
 
Article 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéressé aura été mis à même de 
présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et de l'article 
13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures 
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
 
Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture du Nord. 
 
Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de LILLE  dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification 
à l’intéressé ou de sa publication au document précité. 
 
Article 11 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une 
nouvelle demande devra être présentée à la préfecture du Nord quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
 
Article 12 – Le directeur de cabinet et le maire de LILLE sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
 
N° 2942    Autorisation d’installer un système de vidéo surveillance pour le magasin Kiabi – SAS Kiabi Europe  

sis 38/41, rue du Milieu à HAZEBROUCK 

Par arrêté préfectoral du 7 octobre 2010 
 
Article 1er – Monsieur Jonathan MARICAU est autorisé,  pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté 
à mettre en oeuvre pour le magasin Kiabi- SAS Kiabi Europe, sis 38/41 rue du Milieu  59190 HAZEBROUCK, un système de vidéosurveillance 
conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0969. 
 
Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : 
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Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens, Lutte contre la démarque inconnue. 
 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
 
Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéosurveillance, 
 

- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret. 
 
Il n’existe pas de système d’enregistrement des images. 
 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du : service maintenance. 
 
Article 3 – Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation 
ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des 
images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les 
personnes concernées. 
 
Article 4 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne n'y 
ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son 
exploitation. 
 
Article 5 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection 
des images). 
 
Article 6 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéressé aura été mis à même de 
présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et de l'article 
13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures 
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
 
Article 7 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture du Nord. 
 
Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de LILLE  dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification 
à l’intéressé ou de sa publication au document précité. 
 
Article 8 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une 
nouvelle demande devra être présentée à la préfecture du Nord quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
 
Article 9 – Le directeur de cabinet et le maire d’HAZEBROUCK sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
 
N° 2943                       Autorisation d’installer un système de vidéo surveillance pour le magasin la Halle aux chaussures 

sis 4, rue de Dunkerque à ARMENTIÈRES   

Par arrêté préfectoral du 7 octobre 2010 
 
Article 1er – Monsieur Olivier BASCOP est autorisé,  pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à 
mettre en oeuvre pour le magasin Halle aux chaussures - Compagnie européenne de la chaussure, sis 4 rue de Dunkerque  59280 
ARMENTIÈRES, un système de vidéosurveillance conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 
2010/0946. 
 
Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : 
 
Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens, Lutte contre la démarque inconnue. 
 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
 
Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéosurveillance et de 
l'autorité ou de la personne responsable du droit d'accès aux enregistrements. 

 
- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret et les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès 

ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable. 
 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de : Monsieur Olivier BASCOP, responsable maintenance. 
 
Article 3 – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements seront 
détruits dans un délai maximum de 8 jours. 
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Article 4 – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le 
cas échéant, la date de leur transmission au parquet. 
 
Article 5 – Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation 
ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des 
images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les 
personnes concernées. 
 
Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne n'y 
ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son 
exploitation. 
 
Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et les 
articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés. 
 
Article 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection 
des images). 
 
Article 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéressé aura été mis à même de 
présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et de l'article 
13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures 
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
 
Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture du Nord. 
 
Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de LILLE  dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification 
à l’intéressé ou de sa publication au document précité. 
 
Article 11 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une 
nouvelle demande devra être présentée à la préfecture du Nord quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
 
Article 12 – Le directeur de cabinet et le maire d’ ARMENTIÈRES sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
 
N° 2944    Autorisation d’installer un système de vidéo surveillance pour l’établissement Leader Centre Auto - Recam 

sis 101, boulevard de Metz à ROUBAIX 

Par arrêté préfectoral du 7 octobre 2010 
 
Article 1er – Monsieur Jean-Philippe BRILLET est autorisé,  pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent 
arrêté à mettre en oeuvre pour l’établissement Leader Centre Auto - Recam, sis 101 boulevard de Metz  59100 ROUBAIX, un système de 
vidéosurveillance conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0746. 
 
Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : 
 
Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens, Lutte contre la démarque inconnue. 
 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
 
Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéosurveillance et de 
l'autorité ou de la personne responsable du droit d'accès aux enregistrements. 

 
- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret et les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès 

ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable. 
 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de : Monsieur Jean-Philippe BRILLET, responsable de Direction. 
 
Article 3 – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements seront 
détruits dans un délai maximum de 7 jours. 
 
Article 4 – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le 
cas échéant, la date de leur transmission au parquet. 
 
Article 5 – Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation 
ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des 
images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les 
personnes concernées. 
 
Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne n'y 
ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son 
exploitation. 
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Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et les 
articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés. 
 
Article 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection 
des images). 
 
Article 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéressé aura été mis à même de 
présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et de l'article 
13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures 
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
 
Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture du Nord. 
 
Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de LILLE  dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification 
à l’intéressé ou de sa publication au document précité. 
 
Article 11 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une 
nouvelle demande devra être présentée à la préfecture du Nord quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
 
Article 12 – Le directeur de cabinet et le maire de ROUBAIX sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
 
N° 2945                         Autorisation d’installer un système de vidéo surveillance pour l’entreprise « La Maison des Coiffeurs »  

sise 29, rue du Pont Rouge à NEUVILLE-SAINT-RÉMY 

Par arrêté préfectoral du 7 octobre 2010 
 
Article 1er – Monsieur Richard MARCHAND est autorisé,  pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté 
à mettre en oeuvre pour l’entreprise  "la Maison des Coiffeurs", sise 29 rue du Pont Rouge  59554 NEUVILLE-SAINT-RÉMY, un système de 
vidéosurveillance conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0833. 
 
Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : 
 
Sécurité des personnes, Protection Incendie/Accidents, Protection des bâtiments publics. 
 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
 
Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéosurveillance et de 
l'autorité ou de la personne responsable du droit d'accès aux enregistrements. 

 
- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret et les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès 

ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable. 
 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de : Monsieur Richard MARCHAND, gérant. 
 
Article 3 – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements seront 
détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
 
Article 4 – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le 
cas échéant, la date de leur transmission au parquet. 
 
Article 5 – Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation 
ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des 
images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les 
personnes concernées. 
 
Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne n'y 
ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son 
exploitation. 
 
Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et les 
articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés. 
 
Article 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection 
des images). 
 
Article 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéressé aura été mis à même de 
présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et de l'article 
13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
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Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures 
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
 
Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture du Nord. 
 
Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de LILLE  dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification 
à l’intéressé ou de sa publication au document précité. 
 
Article 11 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une 
nouvelle demande devra être présentée à la préfecture du Nord quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
 
Article 12 – Le directeur de cabinet et le maire de NEUVILLE-SAINT-RÉMY sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté. 
 
N° 2946                                   Autorisation d’installer un système de vidéo surveillance pour le magasin Maxitoys 

sis centre commercial zone du Luc à DECHY 

Par arrêté préfectoral du 7 octobre 2010 
 
Article 1er – Monsieur Philippe BODSON est autorisé,  pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à 
mettre en oeuvre pour le magasin Maxitoys - Maxitoys SA, sis centre commercial zone du Luc  59187 DECHY, un système de vidéosurveillance 
conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0876. 
 
Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : 
 
Sécurité des personnes, Protection Incendie/Accidents, Prévention des atteintes aux biens. 
 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
 
Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéosurveillance et de 
l'autorité ou de la personne responsable du droit d'accès aux enregistrements. 

 
- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret et les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès 

ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable. 
 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de : Monsieur Philippe BODSON, directeur technique. 
 
Article 3 – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements seront 
détruits dans un délai maximum de 15 jours. 
 
Article 4 – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, le 
cas échéant, la date de leur transmission au parquet. 
 
Article 5 – Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation 
ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des 
images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les 
personnes concernées. 
 
Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne n'y 
ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son 
exploitation. 
 
Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et les 
articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés. 
 
Article 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection 
des images). 
 
Article 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéressé aura été mis à même de 
présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et de l'article 
13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures 
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
 
Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture du Nord. 
 
Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de LILLE  dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification 
à l’intéressé ou de sa publication au document précité. 
 
Article 11 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une 
nouvelle demande devra être présentée à la préfecture du Nord quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
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Article 12 – Le directeur de cabinet et le maire de DECHY sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
 
N° 2947    Autorisation d’installer un système de vidéo surveillance pour l’entreprise Point P - Docks de l’Oise 

sis 140, boulevard Faidherbe à CAMBRAI 

Par arrêté préfectoral du 7 octobre 2010 
 
Article 1er – Mademoiselle Isabelle LASNE est autorisée,  pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté 
à mettre en oeuvre pour l’entreprise  Point P - Docks de l'Oise, sis 140 boulevard Faidherbe  59400 CAMBRAI, un système de vidéosurveillance 
conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0602. 
 
Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : 
 
Prévention des atteintes aux biens,  Autres (Levée de doute vidéo). 
 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
 
Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéosurveillance, 
 

- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret. 
 
Il n’existe pas de système d’enregistrement des images. 
 
Article 3 – Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans l'exploitation 
ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des 
images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront données à toutes les 
personnes concernées. 
 
Article 4 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne n'y 
ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son 
exploitation. 
 
Article 5 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection 
des images). 
 
Article 6 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéressée aura été mise à même de 
présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et de l'article 
13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures 
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
 
Article 7 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture du Nord. 
 
Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de LILLE  dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification 
à l’intéressée ou de sa publication au document précité. 
 
Article 8 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une 
nouvelle demande devra être présentée à la préfecture du Nord quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
 
Article 9 – Le directeur de cabinet et le maire de CAMBRAI sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
 
N° 2948    Autorisation d’installer un système de vidéo surveillance pour l’entreprise Point P - Docks de l’Oise 

sise 61/63, avenue Félix Faure à SAINT-ANDRÉ-LEZ-LILLE 
 

Par arrêté préfectoral du 7 octobre 2010 
 
Article 1er – Madame Isabelle LASNE est autorisée,  pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à 
mettre en oeuvre pour l’entreprise  POINT P - DOCKS DE L OISE, sise 61/63 avenue Félix Faure  59350 SAINT-ANDRÉ-LEZ-LILLE, un 
système de vidéosurveillance conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0941. 
 
Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : 
 

Prévention des atteintes aux biens, Autres ((levée de doute vidéo)). 
 

Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
 

Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
 
Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéosurveillance, 
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- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret. 
 
Il n’existe pas de système d’enregistrement des images. 
 
Article 3 – Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront 
données à toutes les personnes concernées. 
 
Article 4 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne n'y 
ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son 
exploitation. 
 
Article 5 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection 
des images). 
 
Article 6 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéressée aura été mise à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et de 
l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifié, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures 
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
 
Article 7 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture du Nord. 
 
Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de LILLE  dans un délai de deux mois à compter de la date de sa 
notification à l’intéressée ou de sa publication au document précité. 
 
Article 8– Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une 
nouvelle demande devra être présentée à la préfecture du Nord quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
 
Article 9– Le directeur de cabinet et le maire de SAINT-ANDRÉ-LEZ-LILLE sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté. 
 

N° 2949                                          Autorisation d’installer un système de vidéo surveillance pour les sites suivants : 
Quartier de la mairie, place de l’humanité, site Jean Zay, parc urbain, quartier Beaulieu, stade Debergue, 

rue Amédée Prouvost, Complexe Savary, site des serres municipales à WATTRELOS 
 

 
Par arrêté préfectoral du 7 octobre 2010 
 
Article 1er – Monsieur Dominique BAERT est autorisé,  pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté 
à mettre en oeuvre pour les 9 sites cités ci-dessus de la Ville de WATTRELOS, un système de vidéosurveillance conformément au dossier 
présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0972. 
 
Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : 
 
Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens, Protection des bâtiments publics. 
 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
 
Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéosurveillance et 
de l'autorité ou de la personne responsable du droit d'accès aux enregistrements. 

 
- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret et les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès 

ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable. 
 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de : Monsieur Dominique MALUTA, chef de service de la police municipale. 
 
Article 3 – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 14 jours. 
 
Article 4 – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, 
le cas échéant, la date de leur transmission au parquet. 
 
Article 5 – Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront 
données à toutes les personnes concernées. 
 
Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne n'y 
ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son 
exploitation. 
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Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et 
les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés. 
 
Article 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection 
des images). 
 
Article 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéressé aura été mis à même de 
présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et de 
l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures 
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
 
Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture du Nord. 
 
Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de LILLE  dans un délai de deux mois à compter de la date de sa 
notification à l’intéressé ou de sa publication au document précité. 
 
Article 11 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une 
nouvelle demande devra être présentée à la préfecture du Nord quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
 
Article 12 – Le directeur de cabinet et le maire de WATTRELOS sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 
arrêté. 
 

N° 2950           Autorisation d’installer un système de vidéo surveillance pour la parfumerie Marionnaud Lafayette 
sis 30, place Aristide Briand à CAMBRAI 

 
 

Par arrêté préfectoral du 8 octobre 2010 
 
Article 1er – Monsieur Gaetano PEZZA est autorisé,  pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à 
mettre en oeuvre pour la parfumerie Marionnaud Lafayette, sise 30 place Aristide Briand  59400 CAMBRAI, un système de vidéosurveillance 
conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0951. 
 
Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : 
 
Sécurité des personnes, Protection Incendie/Accidents, Prévention des atteintes aux biens, Lutte contre la démarque inconnue. 
 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
 
Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéosurveillance et 
de l'autorité ou de la personne responsable du droit d'accès aux enregistrements. 

 
- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret et les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès 

ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable. 
 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de : Monsieur Henri PFEMMERT, Direction de la sécurité Marionnaud, ou à la direction 
du magasin. 
 
Article 3 – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 15 jours. 
 
Article 4 – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, 
le cas échéant, la date de leur transmission au parquet. 
 
Article 5 – Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront 
données à toutes les personnes concernées. 
 
Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne n'y 
ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son 
exploitation. 
 
Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et 
les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés. 
 
Article 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection 
des images). 
 
Article 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéressé aura été mis à même de 
présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et de 
l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
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Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures 
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
 
Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture du Nord. 
 
Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de LILLE  dans un délai de deux mois à compter de la date de sa 
notification à l’intéressé ou de sa publication au document précité. 
 
Article 11 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une 
nouvelle demande devra être présentée à la préfecture du Nord quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
 
Article 12 – Le directeur de cabinet et le maire de CAMBRAI sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
 

N° 2951                                        Autorisation d’installer un système de vidéo surveillance pour la société France Verre 
                                                  sis rue du Lac – zone commerciale à ARMBOUTS-CAPPEL  
 

 
 Par arrêté préfectoral du 8 octobre 2010 
 
Article 1er – Monsieur Hervé VALLEZ est autorisé,  pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à 
mettre en oeuvre pour la société FRANCE VERRE, sise rue du Lac, zone commerciale  59380 ARMBOUTS-CAPPEL, un système de 
vidéosurveillance conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0760. 
 
Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : 
 
Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens, Lutte contre la démarque inconnue. 
 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
 
Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéosurveillance et 
de l'autorité ou de la personne responsable du droit d'accès aux enregistrements. 

 
- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret et les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès 

ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable. 
 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Hervé VALLEZ, président directeur général. 
 
Article 3 – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 15 jours. 
 
Article 4 – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, 
le cas échéant, la date de leur transmission au parquet. 
 
Article 5 – Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront 
données à toutes les personnes concernées. 
 
Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne n'y 
ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son 
exploitation. 
 
Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et 
les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés. 
 
Article 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection 
des images). 
 
Article 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéressé aura été mis à même de 
présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et de 
l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures 
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
 
Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture du Nord. 
 
Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de LILLE  dans un délai de deux mois à compter de la date de sa 
notification à l’intéressé ou de sa publication au document précité. 
 
Article 11 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une 
nouvelle demande devra être présentée à la préfecture du Nord quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
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Article 12 – Le directeur de cabinet et le maire de ARMBOUTS-CAPPEL sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté. 
 

N° 2952           Autorisation d’installer un système de vidéo surveillance pour le supermarché Intermarché - SA Debenoît 
sis 104, route d’Estaires à MERVILLE 

 
 

Par arrêté préfectoral du 8 octobre 2010 
 
Article 1er – Monsieur Jean-Arthur DECROOS est autorisé,  pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent 
arrêté à mettre en oeuvre pour le supermarché Intermarché - SA Debenoit, sis 104 route d'Estaires  59660 MERVILLE, un système de 
vidéosurveillance conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2009/0361. 
 
Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : 
 
Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens. 
 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
 
Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéosurveillance et 
de l'autorité ou de la personne responsable du droit d'accès aux enregistrements. 

 
- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret et les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès 

ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable. 
 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de la direction du magasin. 
 
Article 3 – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 20 jours. 
 
Article 4 – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, 
le cas échéant, la date de leur transmission au parquet. 
 
Article 5 – Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront 
données à toutes les personnes concernées. 
 
Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne n'y 
ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son 
exploitation. 
 
Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et 
les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés. 
 
Article 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection 
des images). 
 
Article 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéressé aura été mis à même de 
présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et de 
l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures 
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
 
Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture du Nord. 
 
Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de LILLE  dans un délai de deux mois à compter de la date de sa 
notification à l’intéressé ou de sa publication au document précité. 
 
Article 11 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une 
nouvelle demande devra être présentée à la préfecture du Nord quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
 
Article 12 – Le directeur de cabinet et le maire de MERVILLE sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
 

N° 2953                                             Autorisation d’installer un système de vidéo surveillance pour le supermarché Lidl 
                                               sis 43, avenue du maréchal Leclerc à Le CATEAU-CAMBRESIS 
 

 
Par arrêté préfectoral du 8 octobre 2010 
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Article 1er – Monsieur  KRIMM est autorisé,  pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre 
en oeuvre pour le supermarché Lidl, sis 43 avenue du maréchal Leclerc 59360 LE CATEAU-CAMBRESIS, un système de vidéosurveillance 
conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0957. 
 
 
Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : 
 
Sécurité des personnes, Lutte contre la démarque inconnue. 
 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
 
Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéosurveillance et 
de l'autorité ou de la personne responsable du droit d'accès aux enregistrements. 

 
- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret et les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès 

ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable. 
 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur KRIMM, service technique. 
 
Article 3 – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 15 jours. 
 
Article 4 – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, 
le cas échéant, la date de leur transmission au parquet. 
 
Article 5 – Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront 
données à toutes les personnes concernées. 
 
Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne n'y 
ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son 
exploitation. 
 
Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et 
les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés. 
 
Article 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection 
des images). 
 
Article 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéressé aura été mis à même de 
présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et de 
l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures 
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
 
Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture du Nord. 
 
Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de LILLE  dans un délai de deux mois à compter de la date de sa 
notification à l’intéressé ou de sa publication au document précité. 
 
Article 11 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une 
nouvelle demande devra être présentée à la préfecture du Nord quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
 
Article 12 – Le directeur de cabinet et le maire de LE CATEAU-CAMBRESIS sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté. 
 

N° 2954           Autorisation d’installer un système de vidéo surveillance pour le supermarché Marché Plus - SARL 
Chapauphi sis 81, route Nationale à CHÉRENG 

 
 

Par arrêté préfectoral du 8 octobre 2010 
 
Article 1er – Monsieur Vincent PLAQUIN est autorisé,  pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté 
à mettre en oeuvre pour le supermarché Marché Plus - SARL CHAPAUPHI, sis 81 route Nationale  59152 CHÉRENG, un système de 
vidéosurveillance conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0823. 
 
Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : 
 
Sécurité des personnes, Protection Incendie/Accidents, Prévention des atteintes aux biens, Lutte contre la démarque inconnue, Autres 
(cambriolages, vandalisme). 
 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
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Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
 
Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéosurveillance et 
de l'autorité ou de la personne responsable du droit d'accès aux enregistrements. 

 
- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret et les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès 

ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable. 
 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Vincent PLAQUIN, gérant. 
 
Article 3 – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 15 jours. 
 
Article 4 – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, 
le cas échéant, la date de leur transmission au parquet. 
 
Article 5 – Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront 
données à toutes les personnes concernées. 
 
Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne n'y 
ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son 
exploitation. 
 
Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et 
les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés. 
 
Article 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection 
des images). 
 
Article 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéressé aura été mis à même de 
présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et de 
l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures 
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
 
Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture du Nord. 
 
Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de LILLE  dans un délai de deux mois à compter de la date de sa 
notification à l’intéressé ou de sa publication au document précité. 
 
Article 11 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une 
nouvelle demande devra être présentée à la préfecture du Nord quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
 
Article 12 – Le directeur de cabinet et le maire de CHÉRENG sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
 

N° 2955             Autorisation d’installer un système de vidéo surveillance pour l’entreprise Point P - Docks de l’Oise 
sise 44, rue Roger Salengro à AULNOYE-AYMERIES 

 
 

Par arrêté préfectoral du 8 octobre 2010 
 
Article 1er – Madame Isabelle LASNE est autorisée,  pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à 
mettre en oeuvre pour l’entreprise  POINT P - DOCKS DE L'OISE, sise 44 rue Roger Solengro  59624 AULNOYE-AYMERIES, un système 
de vidéosurveillance conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0968. 
 
Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : 
 
Prévention des atteintes aux biens, Autres (levée de doute vidéo). 
 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
 
Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéosurveillance, 
 

- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret. 
 
Il n’existe pas de système d’enregistrement des images. 
 
Article 3 – Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
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confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront 
données à toutes les personnes concernées. 
 
Article 4 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne n'y 
ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son 
exploitation. 
 
Article 5 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection 
des images). 
 
Article 6 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéressée aura été mise à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et de 
l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures 
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
 
Article 7 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture du Nord. 
 
Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de LILLE  dans un délai de deux mois à compter de la date de sa 
notification à l’intéressée ou de sa publication au document précité. 
 
Article 8 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une 
nouvelle demande devra être présentée à la préfecture du Nord quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
 
Article 9 – Le directeur de cabinet et le maire d’AULNOYE-AYMERIES sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 
arrêté. 
 

N° 2956             Autorisation d’installer un système de vidéo surveillance pour l’entreprise Point P – Docks de l’Oise 
sise 6, rue de Favreuil à CROIX 

 
 

Par arrêté préfectoral du 8 octobre 2010 
 
Article 1er – Madame Isabelle LASNE est autorisée,  pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à 
mettre en oeuvre pour l’entreprise  POINT P - DOCKS DE L’OISE, sise 6 rue de Favreuil  59170 CROIX, un système de vidéosurveillance 
conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0934. 
 
Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : 
 
Prévention des atteintes aux biens. 
 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
 
Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéosurveillance, 
 

- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret. 
 
Il n’existe pas de système d’enregistrement des images. 
 
Article 3 – Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront 
données à toutes les personnes concernées. 
 
Article 4 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne n'y 
ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son 
exploitation. 
 
Article 5 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection 
des images). 
 
Article 6 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéressée aura été mise à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et de 
l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures 
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
 
Article 7 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture du Nord. 
 
Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de LILLE  dans un délai de deux mois à compter de la date de sa 
notification à l’intéressée ou de sa publication au document précité. 
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Article 8 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une 
nouvelle demande devra être présentée à la préfecture du Nord quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
 
Article 9 – Le directeur de cabinet et le maire de CROIX sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
 

N° 2957             Autorisation d’installer un système de vidéo surveillance pour l’entreprise Point P – Docks de l’Oise 
sise 25, quai de l’Ouest à LILLE 

 
 

Par arrêté préfectoral du 8 octobre 2010 
 
Article 1er – Madame Isabelle LASNE est autorisée,  pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à 
mettre en oeuvre pour l’entreprise  POINT P - DOCKS DE L’OISE, sise  25 quai de l'ouest  59000 LILLE, un système de vidéosurveillance 
conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0933. 
 
Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : 
 
Prévention des atteintes aux biens, Autres ((levée de doute vidéo)). 
 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
 
Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéosurveillance, 
 

- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret. 
 
Il n’existe pas de système d’enregistrement des images. 
 
Article 3 – Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront 
données à toutes les personnes concernées. 
 
Article 4 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne n'y 
ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son 
exploitation. 
 
Article 5 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection 
des images). 
 
Article 6 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéressée aura été mise à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et de 
l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures 
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
 
Article 7 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture du Nord. 
 
Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de LILLE  dans un délai de deux mois à compter de la date de sa 
notification à l’intéressée ou de sa publication au document précité. 
 
Article 8 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une 
nouvelle demande devra être présentée à la préfecture du Nord quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
 
Article 9 – Le directeur de cabinet et le maire de LILLE sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
 

N° 2958             Autorisation d’installer un système de vidéo surveillance pour l’entreprise Point P – Docks de l’Oise 
sise chemin des Alliés à VALENCIENNES   

 
 

Par arrêté préfectoral du 8 octobre 2010 
 
Article 1er – Madame Isabelle LASNE  est autorisée,  pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à 
mettre en oeuvre pour l’entreprise  POINT P - DOCKS DE L’OISE, sise chemin des Alliés 59302 VALENCIENNES, un système de 
vidéosurveillance conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0942. 
 
Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : 
 
Prévention des atteintes aux biens, Autres ((levée de doute vidéo)). 
 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
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Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéosurveillance, 
- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret. 

 
Il n’existe pas de système d’enregistrement des images. 
 
Article 3 – Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront 
données à toutes les personnes concernées. 
 
Article 4 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne n'y 
ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son 
exploitation. 
 
Article 5 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection 
des images). 
 
Article 6 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéressée aura été mie à même de 
présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et de 
l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures 
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
 
Article 7 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture du Nord. 
 
Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de LILLE  dans un délai de deux mois à compter de la date de sa 
notification à l’intéressée ou de sa publication au document précité. 
 
Article 8 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une 
nouvelle demande devra être présentée à la préfecture du Nord quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
 
Article 9 – Le directeur de cabinet et le maire de VALENCIENNES sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 
arrêté. 
 

N° 2959             Autorisation d’installer un système de vidéo surveillance pour la société Guillez - magasin Promocash 
                                            sis rue des Frères Lumière à AULNOY-LEZ-VALENCIENNES  

 
 

Par arrêté préfectoral du 8 octobre 2010 
 
Article 1er – Monsieur Jean-Philippe GUILLEZ est autorisé,  pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent 
arrêté à mettre en oeuvre pour la société GUILLEZ magasin PROMOCASH, sis rue des frères Lumière 59300 AULNOY-LEZ- 
VALENCIENNES, un système de vidéosurveillance conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 
2010/0731. 
 
Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : 
 
Sécurité des personnes, Protection Incendie/Accidents, Prévention des atteintes aux biens, Lutte contre la démarque inconnue, Autres (lutte 
contre les braquages). 
 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
 
Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéosurveillance et 
de l'autorité ou de la personne responsable du droit d'accès aux enregistrements. 

 
- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret et les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès 

ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable. 
 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Jean-Philippe GUILLEZ, directeur. 
 
Article 3 – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 15 jours. 
 
Article 4 – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, 
le cas échéant, la date de leur transmission au parquet. 
 
Article 5 – Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront 
données à toutes les personnes concernées. 
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Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne n'y 
ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son 
exploitation. 
 
Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et 
les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés. 
 
Article 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection 
des images). 
 
Article 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéressé aura été mis à même de 
présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et de 
l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures 
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
 
Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture du Nord. 
 
Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de LILLE  dans un délai de deux mois à compter de la date de sa 
notification à l’intéressé ou de sa publication au document précité. 
 
Article 11 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une 
nouvelle demande devra être présentée à la préfecture du Nord quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
 
Article 12 – Le directeur de cabinet et le maire de AULNOY-LEZ-VALENCIENNES sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté. 
 

N° 2960              Autorisation d’installer un système de vidéo surveillance pour l’entreprise Réserve Naturelle - SAS 
Folies Douces sise centre commercial Jean Bart - Lot 24 rue Villars à DENAIN 

 
 

Par arrêté préfectoral du 8 octobre 2010 
 
Article 1er – Monsieur DAVID MONLUN est autorisé,  pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté 
à mettre en oeuvre pour l’entreprise  Réserve Naturelle - SAS Folies Douces, sise Centre commercial Jean Bart - lot 24 rue Villars 59220 
DENAIN, un système de vidéosurveillance conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0839. 
 
Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : 
 
Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens, Lutte contre la démarque inconnue. 
 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
 
Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéosurveillance et 
de l'autorité ou de la personne responsable du droit d'accès aux enregistrements. 

 
- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret et les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès 

ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable. 
 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de : Monsieur David MONLUN, directeur des systèmes d'information. 
 
Article 3 – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 15 jours. 
 
Article 4 – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, 
le cas échéant, la date de leur transmission au parquet. 
 
Article 5 – Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront 
données à toutes les personnes concernées. 
 
Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne n'y 
ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son 
exploitation. 
 
Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et 
les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés. 
 
Article 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection 
des images). 
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Article 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéressé aura été mis à même de 
présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et de 
l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures 
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
 
Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture du Nord. 
 
Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de LILLE  dans un délai de deux mois à compter de la date de sa 
notification à l’intéressé ou de sa publication au document précité. 
 
Article 11 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une 
nouvelle demande devra être présentée à la préfecture du Nord quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
 
Article 12 – Le directeur de cabinet et le maire de DENAIN sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
 

N° 2961           Autorisation d’installer un système de vidéo surveillance pour l’entreprise Réserve Naturelle – SAS   
Folies Douces sise centre commercial Auchan – route de Vendeville à FACHES-THUMESNIL 

 
 

Par arrêté préfectoral du 8 octobre 2010 
 
Article 1er – Monsieur David MONLUN est autorisé,  pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à 
mettre en oeuvre pour l’entreprise  Réserve Naturelle - SAS Folies Douces, sise Centre commercial Auchan, route de Vendeville 59155 
FACHES-THUMESNIL, un système de vidéosurveillance conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le 
numéro 2010/0841. 
 
Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : 
 
Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens, Lutte contre la démarque inconnue. 
 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
 
Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéosurveillance et 
de l'autorité ou de la personne responsable du droit d'accès aux enregistrements. 

 
- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret et les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès 

ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable. 
 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de : Monsieur David MONLUN, directeur des systèmes d'information. 
 
Article 3 – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 15 jours. 
 
Article 4 – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, 
le cas échéant, la date de leur transmission au parquet. 
 
Article 5 – Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront 
données à toutes les personnes concernées. 
 
Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne n'y 
ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son 
exploitation. 
 
Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et 
les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés. 
 
Article 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection 
des images). 
 
Article 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéressé aura été mis à même de 
présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et de 
l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures 
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
 
Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture du Nord. 
 
Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de LILLE  dans un délai de deux mois à compter de la date de sa 
notification à l’intéressé ou de sa publication au document précité. 
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Article 11 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une 
nouvelle demande devra être présentée à la préfecture du Nord quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
 
Article 12 – Le directeur de cabinet et le maire de FACHES-THUMESNIL sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté. 
 

N° 2962           Autorisation d’installer un système de vidéo surveillance pour la société SAS Ingénierie et Réalisation 
sise 11, route de Saint-Omer à QUAEDYPRE

Par arrêté préfectoral du 8 octobre 2010 
 
Article 1er – Monsieur Raymond LEYNAERT est autorisé,  pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent 
arrêté à mettre en oeuvre pour la société  SAS Ingénierie et Réalisation, sise 11 route de Saint-Omer  59380 QUAEDYPRE, un système de 
vidéosurveillance conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0870. 
 
 
Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : 
 
Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens, Lutte contre la démarque inconnue. 
 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
 
Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
 
de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéosurveillance et de 
l'autorité ou de la personne responsable du droit d'accès aux enregistrements. 
 

- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret et les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès 
ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable. 

 
- Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Raymond LEYNAERT, président directeur général. 

 
Article 3 – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 6 jours. 
 
Article 4 – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, 
le cas échéant, la date de leur transmission au parquet. 
 
Article 5 – Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront 
données à toutes les personnes concernées. 
 
Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne n'y 
ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son 
exploitation. 
 
Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et 
les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés. 
 
Article 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection 
des images). 
 
Article 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéressé aura été mis à même de 
présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et de 
l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures 
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
 
Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture du Nord. 
 
Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de LILLE  dans un délai de deux mois à compter de la date de sa 
notification à l’intéressé ou de sa publication au document précité. 
 
Article 11 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une 
nouvelle demande devra être présentée à la préfecture du Nord quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
 
Article 12 – Le directeur de cabinet et le maire de QUAEDYPRE sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 
arrêté. 
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N° 2963 Autorisation d’installer un système de vidéo surveillance pour la ville de Cantin 
sis Place de l’Eglise à CANTIN 

 
 
Par arrêté préfectoral du 8 octobre 2010 
 
Article 1er – Monsieur Christian COURTECUISSE est autorisé,  pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au 
présent arrêté à mettre en oeuvre pour la ville de CANTIN - place de l'Eglise,  59169 CANTIN, un système de vidéosurveillance 
conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0884. 
 
Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : 
 
Sécurité des personnes, Protection des bâtiments publics. 
 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
 
Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéosurveillance et 
de l'autorité ou de la personne responsable du droit d'accès aux enregistrements. 

 
- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret et les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès 

ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable. 
 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Christian COURTECUISSE, maire. 
 
Article 3 – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 15 jours. 
 
Article 4 – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, 
le cas échéant, la date de leur transmission au parquet. 
 
Article 5 – Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront 
données à toutes les personnes concernées. 
 
Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne n'y 
ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son 
exploitation. 
 
Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et 
les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés. 
 
Article 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection 
des images). 
 
Article 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéressé aura été mis à même de 
présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et de 
l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures 
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
 
Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture du Nord. 
 
Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de LILLE  dans un délai de deux mois à compter de la date de sa 
notification à l’intéressé ou de sa publication au document précité. 
 
Article 11 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une 
nouvelle demande devra être présentée à la préfecture du Nord quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
 
Article 12 – Le directeur de cabinet et le maire de CANTIN sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
 

N° 2964                       Autorisation d’installer un système de vidéo surveillance pour la société AJC Chauffage 
sis 20, rue René Delissen à DUNKERQUE 

 
 
Par arrêté préfectoral du 11 octobre 2010 
 
Article 1er – Monsieur Jeremy BERTELOOT est autorisé,  pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent 
arrêté à mettre en oeuvre pour la société AJC chauffage, sis 20 rue René Delissen  59640 DUNKERQUE, un système de vidéosurveillance 
conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0801. 
 
Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : 
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Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens. 
 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
 
Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéosurveillance et 
de l'autorité ou de la personne responsable du droit d'accès aux enregistrements. 

 
- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret et les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès 

ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable. 
 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Jérémy BERTELOOT, gérant. 
 
Article 3 – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 15 jours. 
 
Article 4 – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, 
le cas échéant, la date de leur transmission au parquet. 
 
Article 5 – Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront 
données à toutes les personnes concernées. 
 
Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne n'y 
ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son 
exploitation. 
 
Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et 
les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés. 
 
Article 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection 
des images). 
 
Article 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéressé aura été mis à même de 
présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et de 
l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures 
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
 
Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture du Nord. 
 
Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de LILLE  dans un délai de deux mois à compter de la date de sa 
notification à l’intéressé ou de sa publication au document précité. 
 
Article 11 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une 
nouvelle demande devra être présentée à la préfecture du Nord quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
 
Article 12 – Le directeur de cabinet et le maire de DUNKERQUE sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 
arrêté. 
 

N° 2965                       Autorisation d’installer un système de vidéo surveillance pour l’association sportive 
musculation culturisme Jeumont sise rue Marx Dormoy à JEUMONT 

 
 
Par arrêté préfectoral du 11octobre 2010 
 
Article 1er – Madame Isabelle LEVEAU est autorisée,  pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté 
à mettre en oeuvre pour l’association sportive  Musculation Culturisme Jeumont, sise rue Marx Dormoy  59460 JEUMONT, un système de 
vidéosurveillance conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0690. 
 
Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : 
 
Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens, Protection des bâtiments publics. 
 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
 
Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
 
 
 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéosurveillance et 
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de l'autorité ou de la personne responsable du droit d'accès aux enregistrements. 
 

- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret et les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès 
ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable. 

 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Mme Isabelle LEVEAU, Présidente. 
 
Article 3 – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 5 jours. 
 
Article 4 – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, 
le cas échéant, la date de leur transmission au parquet. 
 
Article 5 – Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront 
données à toutes les personnes concernées. 
 
Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne n'y 
ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son 
exploitation. 
 
Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et 
les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés. 
 
Article 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection 
des images). 
 
Article 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéressée aura été mise à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et de 
l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures 
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
 
Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture du Nord. 
 
Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de LILLE  dans un délai de deux mois à compter de la date de sa 
notification à l’intéressée ou de sa publication au document précité. 
 
Article 11 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une 
nouvelle demande devra être présentée à la préfecture du Nord quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
 
Article 12 – Le directeur de cabinet et le maire de JEUMONT sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
 

N° 2966 Autorisation d’installer un système de vidéo surveillance pour la station service « L’Av’auto jet » - AKTIR 
SARL sise 548 rue de Lannoy à ROUBAIX 

 
Par arrêté préfectoral du 11 octobre 2010 
 
Article 1er – Monsieur JEROME WATTRELOS  est autorisé,  pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent 
arrêté à mettre en oeuvre pour la station service "LAV'AUTO JET" - AKTIR SARL , sise 548 rue de Lannoy  59100 ROUBAIX, un système de 
vidéosurveillance conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0854. 
 
Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : 
 
Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens, Autres (VANDALISME, DEPOT D'ORDURES NON AUTORISE). 
 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
 
Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéosurveillance et 
de l'autorité ou de la personne responsable du droit d'accès aux enregistrements. 

 
- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret et les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès 

ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable. 
 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Jérôme WATTRELOS, Gérant. 
 
Article 3 – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
 
Article 4 – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, 
le cas échéant, la date de leur transmission au parquet. 
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Article 5 – Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront 
données à toutes les personnes concernées. 
 
Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne n'y 
ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son 
exploitation. 
 
Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et 
les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés. 
 
Article 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection 
des images). 
 
Article 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéressé aura été mis à même de 
présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et de 
l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures 
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
 
Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture du Nord. 
 
Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de LILLE  dans un délai de deux mois à compter de la date de sa 
notification à l’intéressé ou de sa publication au document précité. 
 
Article 11 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une 
nouvelle demande devra être présentée à la préfecture du Nord quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
 
Article 12 – Le directeur de cabinet et le maire de ROUBAIX sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
 

N° 2967 Autorisation d’installer un système de vidéo surveillance pour le lycée professionnel agricole et horticole  
sis avenue du Château à RAISMES 

 
Par arrêté préfectoral du 11 octobre 2010 
 
Article 1er – Monsieur Jean-Marie DUBOIS est autorisé,  pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent 
arrêté à mettre en oeuvre pour le Lycée Professionnel Agricole et Horticole - EPLEFPA de Raismes, sis avenue du Château  59590 
RAISMES, un système de vidéosurveillance conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 
2010/0863. 
 
Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : 
 
Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens, Protection des bâtiments publics. 
 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
 
Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéosurveillance et 
de l'autorité ou de la personne responsable du droit d'accès aux enregistrements. 

 
- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret et les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès 

ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable. 
 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de : Monsieur Joël WUIBAUT, Informaticien. 
 
Article 3 – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
 
Article 4 – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, 
le cas échéant, la date de leur transmission au parquet. 
 
Article 5 – Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront 
données à toutes les personnes concernées. 
 
Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne n'y 
ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son 
exploitation. 
 
Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et 
les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés. 
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Article 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection 
des images). 
 
Article 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéressé aura été mis à même de 
présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et de 
l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures 
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
 
Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture du Nord. 
 
Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de LILLE  dans un délai de deux mois à compter de la date de sa 
notification à l’intéressé ou de sa publication au document précité. 
 
Article 11 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une 
nouvelle demande devra être présentée à la préfecture du Nord quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
 
Article 12 – Le directeur de cabinet et le maire de RAISMES sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
 

N° 2968 Autorisation d’installer un système de vidéo surveillance pour le restaurant Mac Donald’s - Staviro SAS 
sis 462, rue des Verdiers à LYS-LEZ-LANNOY 

 
 
Par arrêté préfectoral du 11 octobre 2010 
 
Article 1er – Madame Delphine DRIEUX est autorisée,  pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté 
à mettre en oeuvre pour le Restaurant Mac Donald's - STAVIRO SAS, sis 462 rue des Verdiers  59390 LYS-LEZ-LANNOY, un système de 
vidéosurveillance conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0752. 
 
Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : 
 
Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens, Lutte contre la démarque inconnue, Autres (présentation des dégradations et 
incivilités). 
 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
 
Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéosurveillance et 
de l'autorité ou de la personne responsable du droit d'accès aux enregistrements. 

 
- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret et les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès 

ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable. 
 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de : Madame Delphine DRIEUX, directrice. 
 
Article 3 – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 14 jours. 
 
Article 4 – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, 
le cas échéant, la date de leur transmission au parquet. 
 
Article 5 – Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront 
données à toutes les personnes concernées. 
 
Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne n'y 
ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son 
exploitation. 
 
Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et 
les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés. 
 
Article 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection 
des images). 
 
Article 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéressée aura été mise à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et de 
l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures 
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
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Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture du Nord. 
 
Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de LILLE  dans un délai de deux mois à compter de la date de sa 
notification à l’intéressée ou de sa publication au document précité. 
 
Article 11 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une 
nouvelle demande devra être présentée à la préfecture du Nord quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
 
Article 12 – Le directeur de cabinet et le maire de LYS-LEZ-LANNOY sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 
arrêté. 
 

N° 2969 Autorisation d’installer un système de vidéo surveillance pour la société SAS Ravenala - restaurant Mc 
Donald’s sise avenue Jules Mousseron à AULNOY-LEZ-VALENCIENNES 

 
 
 
Par arrêté préfectoral du 11 octobre 2010 
 
Article 1er – Monsieur Emmanuel HERBAUT est autorisé,  pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent 
arrêté à mettre en oeuvre pour la société SAS RAVENALA restaurant Mc Donald's, sise avenue Jules Mousseron  59300 AULNOY-LEZ- 
VALENCIENNES, un système de vidéosurveillance conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 
2010/0800. 
 
Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : 
 
Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens, Lutte contre la démarque inconnue. 
 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
 
Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéosurveillance et 
de l'autorité ou de la personne responsable du droit d'accès aux enregistrements. 

 
- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret et les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès 

ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable. 
 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du directeur. 
 
Article 3 – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 14 jours. 
 
Article 4 – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, 
le cas échéant, la date de leur transmission au parquet. 
 
Article 5 – Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront 
données à toutes les personnes concernées. 
 
Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne n'y 
ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son 
exploitation. 
 
Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et 
les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés. 
 
Article 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection 
des images). 
 
Article 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéressé aura été mis à même de 
présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et de 
l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures 
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
 
Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture du Nord. 
 
Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de LILLE  dans un délai de deux mois à compter de la date de sa 
notification à l’intéressé ou de sa publication au document précité. 
 
Article 11 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une 
nouvelle demande devra être présentée à la préfecture du Nord quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
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Article 12 – Le directeur de cabinet et le maire de AULNOY-LEZ-ALENCIENNES sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution 
du présent arrêté. 
 

N° 2970                  Autorisation de modifier un système de vidéo surveillance pour le magasin Monsieur Bricolage 
sis 95bis, route d’Eecke à STEENVOORDE 

 
 
Par arrêté préfectoral du 11 octobre 2010 
 
Article 1er – Monsieur Guy NAYE est autorisé,  pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, pour 
le Magasin Monsieur Bricolage, sis 95bis route d'Eecke 59114 STEENVOORDE, à modifier l’installation de vidéosurveillance, conformément 
au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2008/1745. 
 
Cette modification intervient sur l’installation de vidéosurveillance précédemment autorisée par l’arrêté préfectoral n° 01/05/59-958 du 19 
janvier 2005. 
 
Article 2 – Les modifications portent sur : 
 
- l’ajout de 6 caméras intérieures ; 
- l’ajout de 4 caméras extérieures ; 
- le passage du délai de conservation des images de 7 à 30 jours. 
 
Article 3 – Le reste des dispositions prévues par l’arrêté n° 01/05/59-958 demeure applicable. 
 
Article 4 – Le directeur de cabinet et le maire de STEENVOORDE sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 
arrêté. 
 

N° 2971                  Autorisation d’installer un système de vidéo surveillance pour la pharmacie Catteau 
sise 6, rue Victor Vigneron à LA CHAPELLE D’ARMENTIÈRES 

 
 
Par arrêté préfectoral du 11 octobre 2010 
 
Article 1er – Madame Anne CATTEAU est autorisée,  pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à 
mettre en oeuvre pour la pharmacie Catteau, sise 6 rue Victor Vigneron  59930 LA CHAPELLE D'ARMENTIÈRES, un système de 
vidéosurveillance conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0502. 
 
Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : 
 
Sécurité des personnes, Protection Incendie/Accidents, Prévention des atteintes aux biens. 
 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
 
Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéosurveillance et 
de l'autorité ou de la personne responsable du droit d'accès aux enregistrements. 

 
- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret et les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès 

ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable. 
 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de : Madame Anne CATTEAU, Pharmacienne. 
 
Article 3 – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 7 jours. 
 
Article 4 – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, 
le cas échéant, la date de leur transmission au parquet. 
 
Article 5 – Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront 
données à toutes les personnes concernées. 
 
Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne n'y 
ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son 
exploitation. 
 
Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et 
les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés. 
 
Article 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection 
des images). 
 
Article 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéressée aura été mise à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et de 
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l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures 
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
 
Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture du Nord. 
 
Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de LILLE  dans un délai de deux mois à compter de la date de sa 
notification à l’intéressée ou de sa publication au document précité. 
 
Article 11 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une 
nouvelle demande devra être présentée à la préfecture du Nord quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
 
Article 12 – Le directeur de cabinet et le maire de LA CHAPELLE D'ARMENTIÈRES sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté. 
 

N° 2972 Autorisation d’installer un système de vidéo surveillance pour la pharmacie Engelhardt de Bonsecours 
sise 36, route de Bonsecours à CONDÉ-SUR-L’ESCAUT 

 
 

  
Par arrêté préfectoral du 11 octobre 2010 
 
Article 1er – Monsieur René ENGELHARDT est autorisé,  pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent 
arrêté à mettre en oeuvre pour la pharmacie Engelhardt de Bonsecours, sise 36 route de Bonsecours  59163 CONDÉ-SUR-L’ESCAUT, un 
système de vidéosurveillance conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0811. 
 
Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : 
 
Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens, Lutte contre la démarque inconnue. 
 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
 
Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéosurveillance et 
de l'autorité ou de la personne responsable du droit d'accès aux enregistrements. 

 
- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret et les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès 

ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable. 
 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de : Monsieur René ENGELHARDT, gérant. 
 
Article 3 – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 7 jours. 
 
Article 4 – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, 
le cas échéant, la date de leur transmission au parquet. 
 
Article 5 – Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront 
données à toutes les personnes concernées. 
 
Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne n'y 
ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son 
exploitation. 
 
Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et 
les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés. 
 
Article 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection 
des images). 
 
Article 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéressé aura été mis à même de 
présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et de 
l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures 
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
 
Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture du Nord. 
 
Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de LILLE  dans un délai de deux mois à compter de la date de sa 
notification à l’intéressé ou de sa publication au document précité. 
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Article 11 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une 
nouvelle demande devra être présentée à la préfecture du Nord quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
 
Article 12 – Le directeur de cabinet et le maire de CONDÉ-SUR-L’ESCAUT sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté. 
 

N° 2973                  Autorisation d’installer un système de vidéo surveillance pour la pharmacie Flandre Littorale 
sise  centre commercial Auchan à GRANDE-SYNTHE 

 
 
Par arrêté préfectoral du 11 octobre 2010 
 
Article 1er – Monsieur Pierre VUILLERMET est autorisé,  pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent 
arrêté à mettre en oeuvre pour la pharmacie Flandre Littorale, sise Centre commercial Auchan  59760 GRANDE-SYNTHE, un système de 
vidéosurveillance conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0859. 
 
Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : 
 
Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens, Lutte contre la démarque inconnue. 
 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
 
Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéosurveillance et 
de l'autorité ou de la personne responsable du droit d'accès aux enregistrements. 

 
- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret et les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès 

ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable. 
 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de : Monsieur Pierre VUILLERMET, directeur. 
 
Article 3 – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 14 jours. 
 
Article 4 – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, 
le cas échéant, la date de leur transmission au parquet. 
 
Article 5 – Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront 
données à toutes les personnes concernées. 
 
Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne n'y 
ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son 
exploitation. 
 
Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et 
les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés. 
 
Article 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection 
des images). 
 
Article 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéressé aura été mis à même de 
présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et de 
l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures 
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
 
Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture du Nord. 
 
Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de LILLE  dans un délai de deux mois à compter de la date de sa 
notification à l’intéressé ou de sa publication au document précité. 
 
Article 11 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une 
nouvelle demande devra être présentée à la préfecture du Nord quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
 
Article 12 – Le directeur de cabinet et le maire de GRANDE-SYNTHE sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 
arrêté. 
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N° 2974                  Autorisation d’installer un système de vidéo surveillance pour la pharmacie Herwyn 
sise 298 place Wilson à DENAIN 

 
 
Par arrêté préfectoral du 11 octobre 2010 
 
Article 1er – Madame Isabelle HERWYN est autorisée,  pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent 
arrêté à mettre en oeuvre pour la pharmacie Herwyn, sise 29 place Wilson  59220 DENAIN, un système de vidéosurveillance conformément 
au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0831. 
 
Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : 
 
Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens, Lutte contre la démarque inconnue. 
 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
 
Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéosurveillance et 
de l'autorité ou de la personne responsable du droit d'accès aux enregistrements. 

 
- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret et les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès 

ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable. 
 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de : Madame Isabelle HERWYN, responsable de l'officine. 
 
Article 3 – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 7 jours. 
 
Article 4 – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, 
le cas échéant, la date de leur transmission au parquet. 
 
Article 5 – Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront 
données à toutes les personnes concernées. 
 
Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne n'y 
ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son 
exploitation. 
 
Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et 
les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés. 
 
Article 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection 
des images). 
 
Article 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéressée aura été mise à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et de 
l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures 
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
 
Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture du Nord. 
 
Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de LILLE  dans un délai de deux mois à compter de la date de sa 
notification à l’intéressée ou de sa publication au document précité. 
 
Article 11 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une 
nouvelle demande devra être présentée à la préfecture du Nord quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
 
Article 12 – Le directeur de cabinet et le maire de DENAIN sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
 

N° 2975                  Autorisation d’installer un système de vidéo surveillance pour la pharmacie Les Serres 
                                                             sise 7, rue Jean Jaurès à WASQUEHAL  
 

 
 
Par arrêté préfectoral du 11 octobre 2010 
 
Article 1er – Madame Elisabeth CHOQUE est autorisée,  pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent 
arrêté à mettre en oeuvre pour la pharmacie Les Serres, sise 7 rue Jean Jaurès  59290 WASQUEHAL, un système de vidéosurveillance 
conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0818. 
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Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : 
 
Sécurité des personnes, Lutte contre la démarque inconnue. 
 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
 
Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéosurveillance et 
de l'autorité ou de la personne responsable du droit d'accès aux enregistrements. 

 
- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret et les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès 

ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable. 
 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de : Madame Elisabeth CHOQUE, commerçante. 
 
Article 3 – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 7 jours. 
 
Article 4 – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, 
le cas échéant, la date de leur transmission au parquet. 
 
Article 5 – Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront 
données à toutes les personnes concernées. 
 
Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne n'y 
ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son 
exploitation. 
 
Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et 
les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés. 
 
Article 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection 
des images). 
 
Article 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéressée aura été mise à même 
de présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et de 
l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures 
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
 
Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture du Nord. 
 
Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de LILLE  dans un délai de deux mois à compter de la date de sa 
notification à l’intéressée ou de sa publication au document précité. 
 
Article 11 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une 
nouvelle demande devra être présentée à la préfecture du Nord quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
 
Article 12 – Le directeur de cabinet et le maire de WASQUEHAL sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 
arrêté. 
 

N° 2976 Autorisation d’installer un système de vidéo surveillance pour le restaurant Quick - Sarl Fanorest               
sis centre commercial Auchan lieudit Les Fourmestraux à FACHES-THUMESNIL 

 
 

Par arrêté préfectoral du 11 octobre 2010 
 
Article 1er – Monsieur Bruno CHANTRY est autorisé,  pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté 
à mettre en oeuvre pour la société  Restaurant Quick - SARL FANOREST, sise centre commercial Auchan lieudit Les Fourmestraux 59155 
FACHES-THUMESNIL, un système de vidéosurveillance conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le 
numéro 2010/0807. 
 
Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : 
 
Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens. 
 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
 
Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
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- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéosurveillance et 
de l'autorité ou de la personne responsable du droit d'accès aux enregistrements. 

 
- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret et les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès 

ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable. 
 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Bruno CHANTRY, gérant. 
 
Article 3 – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 7 jours. 
 
Article 4 – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, 
le cas échéant, la date de leur transmission au parquet. 
 
Article 5 – Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront 
données à toutes les personnes concernées. 
 
Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne n'y 
ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son 
exploitation. 
 
Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et 
les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés. 
 
Article 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection 
des images). 
 
Article 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéressé aura été mis à même de 
présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et de 
l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures 
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
 
Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture du Nord. 
 
Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de LILLE  dans un délai de deux mois à compter de la date de sa 
notification à l’intéressé ou de sa publication au document précité. 
 
Article 11 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une 
nouvelle demande devra être présentée à la préfecture du Nord quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
 
Article 12 – Le directeur de cabinet et le maire de FACHES-THUMESNIL sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté. 
 

N° 2977 Autorisation d’installer un système de vidéo surveillance pour le restaurant Quick – société C2R 
sis 13, rue des Carriers à LEZENNES 

 
 

Par arrêté préfectoral du 11 octobre 2010 
 
Article 1er – Monsieur Bruno CHANTRY est autorisé,  pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté 
à mettre en oeuvre pour la société C2R restaurant QUICK, sise 13 rue des Carriers  59260 LEZENNES, un système de vidéosurveillance 
conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0808. 
 
 
Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : 
 
Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens. 
 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
 
Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéosurveillance et 
de l'autorité ou de la personne responsable du droit d'accès aux enregistrements. 

 
- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret et les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès 

ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable. 
 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Bruno CHANTRY, gérant. 
 
Article 3 – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 7 jours. 
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Article 4 – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, 
le cas échéant, la date de leur transmission au parquet. 
 
Article 5 – Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront 
données à toutes les personnes concernées. 
 
Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne n'y 
ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son 
exploitation. 
 
Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et 
les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés. 
 
Article 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection 
des images). 
 
Article 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéressé aura été mis à même de 
présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et de 
l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures 
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
 
Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture du Nord. 
 
Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de LILLE  dans un délai de deux mois à compter de la date de sa 
notification à l’intéressé ou de sa publication au document précité. 
 
Article 11 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une 
nouvelle demande devra être présentée à la préfecture du Nord quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
 
Article 12 – Le directeur de cabinet et le maire de LEZENNES sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
 

N° 2978 Autorisation d’installer un système de vidéo surveillance pour le restaurant Quick – Société Noresta 
sise 7, boulevard de Mons – ZAC du Tir à Loques à VILLENEUVE-D’ASCQ 

 
 

Par arrêté préfectoral du 6 octobre 2010 
 
Article 1er –  Bruno CHANTRY est autorisé,  pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre 
en oeuvre pour la société NORESTA restaurant QUICK, sise 7 boulevard de Mons, ZAC du Tir à Loques  59650 VILLENEUVE-D'ASCQ, un 
système de vidéosurveillance conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0809. 
 
Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : 
 
Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens. 
 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
 
Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéosurveillance et 
de l'autorité ou de la personne responsable du droit d'accès aux enregistrements. 

 
- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret et les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès 

ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable. 
 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Bruno CHANTRY, gérant. 
 
Article 3 – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 7 jours. 
 
Article 4 – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, 
le cas échéant, la date de leur transmission au parquet. 
 
Article 5 – Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront 
données à toutes les personnes concernées. 
 
Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne n'y 
ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son 
exploitation. 
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Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et 
les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés. 
 
Article 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection 
des images). 
 
Article 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéressé aura été mis à même de 
présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et de 
l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures 
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
 
Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture du Nord. 
 
Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de LILLE  dans un délai de deux mois à compter de la date de sa 
notification à l’intéressé ou de sa publication au document précité. 
 
Article 11 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une 
nouvelle demande devra être présentée à la préfecture du Nord quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
 
Article 12 – Le directeur de cabinet et le maire de VILLENEUVE-D'ASCQ sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté. 
 

N° 2979 Autorisation d’installer un système de vidéo surveillance pour le restaurant Quick – société Vilarest 
sise 327 centre commercial V2 à VILLENEUVE-D’ASCQ 

 
 
Par arrêté préfectoral du 11 octobre 2010 
 
Article 1er – Monsieur Bruno CHANTRY est autorisé,  pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté 
à mettre en oeuvre pour la société VILAREST restaurant QUICK, sise 327 centre commercial V2  59650 VILLENEUVE-D'ASCQ, un système 
de vidéosurveillance conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0810. 
 
Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : 
 
Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens. 
 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
 
Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéosurveillance et 
de l'autorité ou de la personne responsable du droit d'accès aux enregistrements. 

 
- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret et les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès 

ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable. 
 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Bruno CHANTRY, gérant. 
 
Article 3 – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 7 jours. 
 
Article 4 – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, 
le cas échéant, la date de leur transmission au parquet. 
 
Article 5 – Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront 
données à toutes les personnes concernées. 
 
Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne n'y 
ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son 
exploitation. 
 
Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et 
les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés. 
 
Article 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection 
des images). 
 
Article 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéressé aura été mis à même de 
présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et de 
l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
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Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures 
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
 
Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture du Nord. 
 
Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de LILLE  dans un délai de deux mois à compter de la date de sa 
notification à l’intéressé ou de sa publication au document précité. 
 
Article 11 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une 
nouvelle demande devra être présentée à la préfecture du Nord quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
 
Article 12 – Le directeur de cabinet et le maire de VILLENEUVE-D'ASCQ sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté. 
 

N° 2980 Autorisation d’installer un système de vidéo surveillance pour le salon Tchip Coiffure – Sarl Victoria 
sis 20, rue de la Mairie à DOUAI 

 
 
Par arrêté préfectoral du 11 octobre 2010 
 
Article 1er – Monsieur Jean-Jacques LIENARD est autorisé,  pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent 
arrêté à mettre en oeuvre pour le salon Tchip Coiffure - SARL Victoria, sis 20 rue de la Mairie  59500 DOUAI, un système de 
vidéosurveillance conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0726. 
 
Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : 
 
Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens, Lutte contre la démarque inconnue. 
 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
 
Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéosurveillance et 
de l'autorité ou de la personne responsable du droit d'accès aux enregistrements. 

 
- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret et les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès 

ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable. 
 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de : Monsieur Jean-Jacques LIENARD, Gérant. 
 
Article 3 – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 15 jours. 
 
Article 4 – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, 
le cas échéant, la date de leur transmission au parquet. 
 
Article 5 – Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront 
données à toutes les personnes concernées. 
 
Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne n'y 
ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son 
exploitation. 
 
Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et 
les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés. 
 
Article 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection 
des images). 
 
Article 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéressé aura été mis à même de 
présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et de 
l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures 
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
 
Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture du Nord. 
 
Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de LILLE  dans un délai de deux mois à compter de la date de sa 
notification à l’intéressé ou de sa publication au document précité. 
 
Article 11 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une 
nouvelle demande devra être présentée à la préfecture du Nord quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
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Article 12 – Le directeur de cabinet et le maire de DOUAI sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
 

N° 2981 Autorisation d’installer un système de vidéo surveillance pour le salon Tchip Coiffure – Sarl Victoria 
sis 20, rue de la Mairie à LOUVROIL 

 
Par arrêté préfectoral du 11 octobre 2010 
 
Article 1er – Monsieur Thierry HERRY est autorisé,  pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à 
mettre en oeuvre pour le magasin SEPHORA, sis centre commercial Auchan, rue de l'Espérance  59720 LOUVROIL, un système de 
vidéosurveillance conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0593. 
 
Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : 
 
Sécurité des personnes, Protection Incendie/Accidents, Prévention des atteintes aux biens, Lutte contre la démarque inconnue. 
 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
 
Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéosurveillance et 
de l'autorité ou de la personne responsable du droit d'accès aux enregistrements. 

 
- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret et les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès 

ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable. 
 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de : Monsieur Thierry HERRY, responsable sécurité. 
 
Article 3 – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 15 jours. 
 
Article 4 – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, 
le cas échéant, la date de leur transmission au parquet. 
 
Article 5 – Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront 
données à toutes les personnes concernées. 
 
Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne n'y 
ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son 
exploitation. 
 
Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et 
les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés. 
 
Article 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection 
des images). 
 
Article 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéressé aura été mis à même de 
présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et de 
l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures 
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
 
Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture du Nord. 
 
Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de LILLE  dans un délai de deux mois à compter de la date de sa 
notification à l’intéressé ou de sa publication au document précité. 
 
Article 11 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une 
nouvelle demande devra être présentée à la préfecture du Nord quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
 
Article 12 – Le directeur de cabinet et le maire de LOUVROIL sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
 

N° 2982                  Autorisation d’installer un système de vidéo surveillance pour l’établissement Le Flohic 
                                                           sis 1935, rue du Roleur à SAINT-SAULVE 

 
Par arrêté préfectoral du 11 octobre 2010 
 
Article 1er – Monsieur Yvon LE FLOHIC est autorisé,  pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté 
à mettre en oeuvre pour l’établissement Le Flohic, sis 1935 rue du Roleur  59880 SAINT-SAULVE, un système de vidéosurveillance 
conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0756. 
 
Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : 
 



RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS DE LA PRÉFECTURE DU NORD ANNÉE 2010-N° 78  

 2186

Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens. 
 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
 
Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéosurveillance et 
de l'autorité ou de la personne responsable du droit d'accès aux enregistrements. 

 
- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret et les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès 

ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable. 
 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Madame Valérie DEFRAEYE, responsable administratif. 
 
Article 3 – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 15 jours. 
 
Article 4 – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, 
le cas échéant, la date de leur transmission au parquet. 
 
Article 5 – Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront 
données à toutes les personnes concernées. 
 
Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne n'y 
ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son 
exploitation. 
 
Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et 
les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés. 
 
Article 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection 
des images). 
 
Article 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéressé aura été mis à même de 
présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et de 
l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures 
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
 
Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture du Nord. 
 
Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de LILLE  dans un délai de deux mois à compter de la date de sa 
notification à l’intéressé ou de sa publication au document précité. 
 
Article 11 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une 
nouvelle demande devra être présentée à la préfecture du Nord quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
 
Article 12 – Le directeur de cabinet et le maire de SAINT-SAULVE sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 
arrêté. 
 

N° 2983                  Autorisation d’installer un système de vidéo surveillance pour la société Transport Couturier 
                                                    sise 1017 avenue de la Gironde à DUNKERQUE 

 
 
Par arrêté préfectoral du 11 octobre 2010 
 
Article 1er – Monsieur Patrick LENOIR est autorisé,  pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à 
mettre en oeuvre pour la société Transport Couturier, sise 1017 avenue de la Gironde  59640 DUNKERQUE, un système de 
vidéosurveillance conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0878. 
 
Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : 
 
Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens, Lutte contre la démarque inconnue. 
 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
 
Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéosurveillance et 
de l'autorité ou de la personne responsable du droit d'accès aux enregistrements. 

-  l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret et les références du service et de la fonction du titulaire du droit 
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d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable. 
 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Patrick LENOIR, responsable technique. 
 
Article 3 – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 5 jours. 
 
Article 4 – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, 
le cas échéant, la date de leur transmission au parquet. 
 
Article 5 – Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront 
données à toutes les personnes concernées. 
 
Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne n'y 
ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son 
exploitation. 
 
Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et 
les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés. 
 
Article 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection 
des images). 
 
Article 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéressé aura été mis à même de 
présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et de 
l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures 
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
 
Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture du Nord. 
 
Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de LILLE  dans un délai de deux mois à compter de la date de sa 
notification à l’intéressé ou de sa publication au document précité. 
 
Article 11 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une 
nouvelle demande devra être présentée à la préfecture du Nord quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
 
Article 12 – Le directeur de cabinet et le maire de DUNKERQUE sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 
arrêté. 
 

N° 2984 Autorisation de modifier un système de vidéo surveillance pour l’hypermarché Auchan 
sis route départementale à LOUVROIL 

 
 
Par arrêté préfectoral du 12 octobre 2010 
 
Article 1er – Monsieur Eric KIEKEN est autorisé,  pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, 
pour l’Hypermarché Auchan, sis route départementale 121 59720 LOUVROIL, à modifier l’installation de vidéosurveillance, conformément au 
dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2008/2210. 
 
Cette modification intervient sur l’installation de vidéosurveillance précédemment autorisée par l’arrêté préfectoral n° 09/09/59-2585 du 16 
septembre 2009. 
 
Article 2 – Les modifications portent sur : 
 
- le remplacement de 4 rails par 3 nouveaux rails 
 
Article 3 – Le reste des dispositions prévues par l’arrêté n° 09/09/59-2585 demeure applicable. 
 
Article 4 – Le directeur de cabinet et le maire de LOUVROIL sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
 

N° 2985 Autorisation de modifier un système de vidéo surveillance pour l’hypermarché Auchan, 
sis avenue du général Horne à VALENCIENNES 

 
 
Par arrêté préfectoral du 12 octobre 2010 
 
Article 1er – Monsieur Michael HEGO est autorisé,  pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, 
pour l’hypermarché AUCHAN, sis avenue général Horne  59301 VALENCIENNES, à modifier l’installation de vidéosurveillance, 
conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2009/0476. 
 
Cette modification intervient sur l’installation de vidéosurveillance précédemment autorisée par l’arrêté préfectoral n° 4/97/59-11 du          
16 septembre 2009. 
 
Article 2 – Les modifications portent sur : 
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- ajout d'une caméra et le remplacement de 4 rails par 2 nouveaux rails et 2 nouvelles caméras. 
 
Article 3 – Le reste des dispositions prévues par l’arrêté n° 4/97/59-11 demeure applicable. 
 
Article 4 – Le directeur de cabinet et le maire de VALENCIENNES sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 
arrêté. 
 

N° 2986              Autorisation de modifier un système de vidéo surveillance pour l’hypermarché Carrefour  
sis ZAC d’Aulnoy à AULNOY-LEZ-VALENCIENNES 

 
 
Par arrêté préfectoral du 12 octobre 2010 
 
Article 1er – Monsieur Christophe BOTELLA est autorisé,  pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent 
arrêté, pour l’Hypermarché Carrefour , sis ZAC d'Aulnoy 59300 AULNOY-LEZ-VALENCIENNES, à modifier l’installation de 
vidéosurveillance, conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2008/2286. 
 
Cette modification intervient sur l’installation de vidéosurveillance précédemment autorisée par l’arrêté préfectoral n° 09/07/59-2142 du 12 
septembre 2007. 
 
Article 2 – Les modifications portent sur : 
 
- l’ajout de 3 caméras intérieures. 
 
Article 3 – Le reste des dispositions prévues par l’arrêté n° 11/07/59-2192 demeure applicable. 
 
Article 4 – Le directeur de cabinet et le maire d’AULNOY-LEZ-VALENCIENNES sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution 
du présent arrêté. 
 

N° 2987 Autorisation de modifier un système de vidéo surveillance pour le magasin Carrefour 
sis rue de Villars à DENAIN 

 
 
Par arrêté préfectoral du 12 octobre 2010 
 
Article 1er – Monsieur  Anthony DUC est autorisé,  pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, 
pour le magasin Carrefour DENAIN, sis rue de Villars   59220 DENAIN, à modifier l’installation de vidéosurveillance, conformément au 
dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2008/2221. 
 
Cette modification intervient sur l’installation de vidéosurveillance précédemment autorisée par l’arrêté préfectoral n° 07/07/59-2116 du 09 
juillet 2007. 
 
Article 2 – Les modifications portent sur : 
 
- ajout de deux caméras intérieures 
 
Article 3 – Le reste des dispositions prévues par l’arrêté n° 07/07/59-2116 demeure applicable. 
 
Article 4 – Le directeur de cabinet et le maire de DENAIN sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
 

N° 2988 Autorisation de modifier un système de vidéo surveillance pour l’hypermarché Carrefour 
sis 1 centre commercial Euralille à LILLE 

 
 
Par arrêté préfectoral du 12 octobre 2010 
 
Article 1er – Monsieur Frédéric RITAINE est autorisé,  pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent 
arrêté, pour l’hypermarché CARREFOUR, sis 1 centre commercial Euralille   59800 LILLE, à modifier l’installation de vidéosurveillance, 
conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2008/2283. 
 
Cette modification intervient sur l’installation de vidéosurveillance précédemment autorisée par l’arrêté préfectoral n° 01/07/59-1195 du 19 
avril 2007. 
 
Article 2 – Les modifications portent sur : 
 
- l’ajout d’une caméra intérieure. 
 
Article 3 – Le reste des dispositions prévues par l’arrêté n° 01/07/59-1195 demeure applicable. 
 
Article 4 – Le directeur de cabinet et le maire de LILLE sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
 

N° 2989 Autorisation de modifier un système de vidéo surveillance pour le domaine de Luchin (LOSC) 
sis Grand rue à CAMPHIN-EN-PEVELE 

 
 
Par arrêté préfectoral du 12 octobre 2010 
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Article 1er – Monsieur Didier DE CLIMMER est autorisé,  pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent 
arrêté, pour le  Domaine de Luchin (LOSC), sis Grand rue - BP 79  59780 CAMPHIN-EN-PEVELE, à modifier l’installation de 
vidéosurveillance, conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2008/1873. 
 
Cette modification intervient sur l’installation de vidéosurveillance précédemment autorisée par l’arrêté préfectoral n° 12/07/59-2214 du 19 
février 2008. 
 
Article 2 – Les modifications portent sur : 
 
- l’ajout d'une caméra extérieure. 
 
Article 3 – Le reste des dispositions prévues par l’arrêté n° 12/07/59-2214 demeure applicable. 
 
Article 4 – Le directeur de cabinet et le maire de CAMPHIN-EN-PEVELE sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté. 
 

N° 2990 Autorisation d’installer un système de vidéo surveillance pour la laverie La Buanderie – SARL SFB5 
sise 13 place du Neuf Bourg à VALENCIENNES 

 
 
Par arrêté préfectoral du 12 octobre 2010 
 
Article 1er – Monsieur Daniel BOISSIER est autorisé,  pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté 
à mettre en oeuvre pour la laverie La Buanderie - SARL SFB5, sise 13 place du Neuf Bourg  59300 VALENCIENNES, un système de 
vidéosurveillance conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0744. 
 
Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : 
 
Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens. 
 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
 
Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéosurveillance et 
de l'autorité ou de la personne responsable du droit d'accès aux enregistrements. 

 
- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret et les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès 

ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable. 
 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de : Monsieur Jean-Marc BOUZIN, Président. 
 
Article 3 – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
 
Article 4 – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, 
le cas échéant, la date de leur transmission au parquet. 
 
Article 5 – Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront 
données à toutes les personnes concernées. 
 
Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne n'y 
ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son 
exploitation. 
 
Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et 
les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés. 
 
Article 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection 
des images). 
 
Article 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéressé aura été mis à même de 
présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et de 
l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures 
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
 
Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture du Nord. 
 
Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de LILLE  dans un délai de deux mois à compter de la date de sa 
notification à l’intéressé ou de sa publication au document précité. 
 
Article 11 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une 
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nouvelle demande devra être présentée à la préfecture du Nord quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
 
Article 12 – Le directeur de cabinet et le maire de VALENCIENNES sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 
arrêté. 
 

N° 2991                    Autorisation d’installer un système de vidéo surveillance pour le lycée Gaston Berger 
sis 1 avenue Gaston Berger à LILLE 

 
 
Par arrêté préfectoral du 12 octobre 2010 
 
Article 1er – Monsieur Pascal BRUYERE est autorisé,  pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté 
à mettre en oeuvre pour le lycée Gaston Berger, sis 1 avenue Gaston Berger  59000 LILLE, un système de vidéosurveillance conformément 
au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0976. 
 
Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : 
 
Sécurité des personnes, Protection Incendie/Accidents, Prévention des atteintes aux biens, Protection des bâtiments publics. 
 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
 
Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéosurveillance et 
de l'autorité ou de la personne responsable du droit d'accès aux enregistrements. 

 
- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret et les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès 

ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable. 
 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Pierre-Yves DEPOORTER, gestionnaire. 
 
Article 3 – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
 
Article 4 – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, 
le cas échéant, la date de leur transmission au parquet. 
 
Article 5 – Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront 
données à toutes les personnes concernées. 
 
Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne n'y 
ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son 
exploitation. 
 
Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et 
les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés. 
 
Article 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection 
des images). 
 
Article 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéressé aura été mis à même de 
présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et de 
l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures 
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
 
Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture du Nord. 
 
Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de LILLE  dans un délai de deux mois à compter de la date de sa 
notification à l’intéressé ou de sa publication au document précité. 
 
Article 11 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une 
nouvelle demande devra être présentée à la préfecture du Nord quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
 
Article 12 – Le directeur de cabinet et le maire de LILLE sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
 

N° 2992 Autorisation d’installer un système de vidéo surveillance pour la maison de quartier de Raismes Sabatier 
sise  1, rue Claude Debussy à RAISMES 

 
 
Par arrêté préfectoral du 12 octobre 2010 
 
Article 1er – Monsieur René CHER est autorisé,  pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à 
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mettre en oeuvre pour la ville de RAISMES - Maison de quartier de Raismes Sabatier, sise 1 rue Claude Debussy  59590 RAISMES, un 
système de vidéosurveillance conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0910. 
 
Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : 
 
Protection Incendie/Accidents, Prévention des atteintes aux biens, Protection des bâtiments publics. 
 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
 
Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéosurveillance et de 
l'autorité ou de la personne responsable du droit d'accès aux enregistrements. 
 
- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret et les références du service et de la fonction du titulaire du droit 
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable. 
 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du services techniques de la mairie de Raismes. 
 
Article 3 – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 6 jours. 
 
Article 4 – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, 
le cas échéant, la date de leur transmission au parquet. 
 
Article 5 – Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront 
données à toutes les personnes concernées. 
 
Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne n'y 
ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son 
exploitation. 
 
Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et 
les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés. 
 
Article 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection 
des images). 
 
Article 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéressé aura été mis à même de 
présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et de 
l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures 
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
 
Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture du Nord. 
 
Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de LILLE  dans un délai de deux mois à compter de la date de sa 
notification à l’intéressé ou de sa publication au document précité. 
 
Article 11 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une 
nouvelle demande devra être présentée à la préfecture du Nord quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
 
Article 12 – Le directeur de cabinet et le maire de RAISMES sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
 

N° 2993 Autorisation d’installer un système de vidéo surveillance pour le magasin Monsieur Bricolage – SAS 
CODAB sis rue Lavoisier – ZAC La Fontinelle à ANNOEULLIN 

 
Par arrêté préfectoral du 12 octobre 2010 
 
Article 1er – Monsieur Jean-Marc BOUZIN est autorisé,  pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent 
arrêté à mettre en oeuvre pour le Magasin Monsieur Bricolage - SAS CODAB, sis rue Lavoisier ZAC La Fontinelle 59112 ANNOEULLIN, un 
système de vidéosurveillance conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0944. 
 
 
Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : 
 
Sécurité des personnes, Protection Incendie/Accidents, Prévention des atteintes aux biens, Lutte contre la démarque inconnue, Autres 
(cambriolages, vandalisme). 
 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
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Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéosurveillance et 
de l'autorité ou de la personne responsable du droit d'accès aux enregistrements. 

 
- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret et les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès 

ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable. 
 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de : Monsieur Jean-Marc BOUZIN, Président. 
 
Article 3 – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 15 jours. 
 
Article 4 – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, 
le cas échéant, la date de leur transmission au parquet. 
 
Article 5 – Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront 
données à toutes les personnes concernées. 
 
Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne n'y 
ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son 
exploitation. 
 
Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et 
les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés. 
 
Article 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection 
des images). 
 
Article 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéressé aura été mis à même de 
présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et de 
l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures 
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
 
Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture du Nord. 
 
Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de LILLE  dans un délai de deux mois à compter de la date de sa 
notification à l’intéressé ou de sa publication au document précité. 
 
Article 11 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une 
nouvelle demande devra être présentée à la préfecture du Nord quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
 
Article 12 – Le directeur de cabinet et le maire d’ANNOEULLIN sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
 

N° 2994                    Autorisation d’installer un système de vidéo surveillance pour le parking Saint Lambert  
et parking du centre culturel Delefosse  sis rue de l’Yser à WATTIGNIES 

 
 
Par arrêté préfectoral du 12 octobre 2010 
 
Article 1er – Monsieur Alain PLUSS est autorisé,  pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à 
mettre en oeuvre pour la commune de Wattignies parking Saint Lambert et parking du centre culturel Delefosse, sis rue de l'Yser  59139 
WATTIGNIES, un système de vidéosurveillance conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 
2010/0698. 
 
Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : 
 
Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens, Protection des bâtiments publics. 
 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
 
Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéosurveillance et 
de l'autorité ou de la personne responsable du droit d'accès aux enregistrements. 

 
- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret et les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès 

ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable. 
 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès du secrétariat général de la mairie de Wattignies. 
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Article 3 – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 7 jours. 
 
Article 4 – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, 
le cas échéant, la date de leur transmission au parquet. 
 
Article 5 – Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront 
données à toutes les personnes concernées. 
 
Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne n'y 
ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son 
exploitation. 
 
Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et 
les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés. 
 
Article 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection 
des images). 
 
Article 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéressé aura été mis à même de 
présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et de 
l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures 
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
 
Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture du Nord. 
 
Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de LILLE  dans un délai de deux mois à compter de la date de sa 
notification à l’intéressé ou de sa publication au document précité. 
 
Article 11 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une 
nouvelle demande devra être présentée à la préfecture du Nord quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
 
Article 12 – Le directeur de cabinet et le maire de WATTIGNIES sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 
arrêté. 
 

N° 2995                    Autorisation d’installer un système de vidéo surveillance à l’intérieur des deux périmètres rue 
de Lille et place du général de Gaulle à HALLUIN 

 
 
Par arrêté préfectoral du 12 octobre 2010 
 
Article 1er – Monsieur Jean-Luc DEROO, maire d'HALLUIN, est autorisé,  pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions 
fixées au présent arrêté, à mettre en oeuvre le système de vidéosurveillance dans les deux périmètres dénommés ci-dessus, conformément 
au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0817. 
 
Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : 
 
Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens, Protection des bâtiments publics. 
 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
 
Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéosurveillance et de 
l'autorité ou de la personne responsable du droit d'accès aux enregistrements. 
 
- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret et les références du service et de la fonction du titulaire du droit 
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable. 
 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Thierry POLNECQ, service prévention. 
 
Article 3 – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 14 jours. 
 
Article 4 – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, 
le cas échéant, la date de leur transmission au parquet. 
 
Article 5 – Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront 
données à toutes les personnes concernées. 
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Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne n'y 
ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son 
exploitation. 
 
Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et 
les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés. 
 
Article 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection 
des images). 
 
Article 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéressé aura été mis à même de 
présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et de 
l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures 
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
 
Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture du Nord. 
 
Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de LILLE  dans un délai de deux mois à compter de la date de sa 
notification à l’intéressé ou de sa publication au document précité. 
 
Article 11 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une 
nouvelle demande devra être présentée à la préfecture du Nord quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
 
Article 12 – Le directeur de cabinet et le maire de HALLUIN sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
 

N° 2996                    Autorisation d’installer un système de vidéo surveillance pour le sentier entre le square 
Jussieu et la rue Blaise Pascal à NEUVILLE-EN-FERRAIN 

 
 
Par arrêté préfectoral du 12 octobre 2010 
 
Article 1er – Monsieur Gérard CODRON est autorisé,  pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté 
à mettre en oeuvre pour la commune de NEUVILLE-EN-FERRAIN, sentier entre le square Jussieu et la rue Blaise Pascal 59960 NEUVILLE 
EN FERRAIN, un système de vidéosurveillance conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 
2010/0751. 
 
Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : 
 
Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens, Protection des bâtiments publics. 
 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
 
Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéosurveillance et 
de l'autorité ou de la personne responsable du droit d'accès aux enregistrements. 

 
- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret et les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès 

ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable. 
 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Gérard CODRON, maire. 
 
Article 3 – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 7 jours. 
 
Article 4 – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, 
le cas échéant, la date de leur transmission au parquet. 
 
Article 5 – Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront 
données à toutes les personnes concernées. 
 
Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne n'y 
ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son 
exploitation. 
 
Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et 
les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés. 
 
Article 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection 
des images). 
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Article 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéressé aura été mis à même de 
présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et de 
l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures 
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
 
Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture du Nord. 
 
Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de LILLE  dans un délai de deux mois à compter de la date de sa 
notification à l’intéressé ou de sa publication au document précité. 
 
Article 11 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une 
nouvelle demande devra être présentée à la préfecture du Nord quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
 
Article 12 – Le directeur de cabinet et le maire de NEUVILLE-EN-FERRAIN sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté. 
 

N° 2997 Autorisation d’installer un système de vidéo surveillance pour la commune de Roeulx aux abords des 
écoles Langevin et Condorcet sises place Gilbert Henry à ROEULX 

 
 
Par arrêté préfectoral du 12 octobre 2010 
 
Article 1er – Monsieur Albert DESPRES est autorisé,  pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté 
à mettre en oeuvre pour la commune de ROEUX aux abords des écoles Langevin et Condorcet, sises place Gilbert Henry  59172 ROEULX, 
un système de vidéosurveillance conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0732. 
 
Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : 
 
Prévention des atteintes aux biens, Protection des bâtiments publics. 
 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
 
Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéosurveillance et 
de l'autorité ou de la personne responsable du droit d'accès aux enregistrements. 

 
- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret et les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès 

ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable. 
 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de Monsieur Albert DESPRES, maire. 
 
Article 3 – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 30 jours. 
 
Article 4 – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, 
le cas échéant, la date de leur transmission au parquet. 
 
Article 5 – Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront 
données à toutes les personnes concernées. 
 
Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne n'y 
ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son 
exploitation. 
 
Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et 
les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés. 
 
Article 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection 
des images). 
 
Article 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéressé aura été mis à même de 
présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et de 
l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures 
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
 
Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture du Nord. 
 
Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de LILLE  dans un délai de deux mois à compter de la date de sa 
notification à l’intéressé ou de sa publication au document précité. 
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Article 11 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une 
nouvelle demande devra être présentée à la préfecture du Nord quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
 
Article 12 – Le directeur de cabinet et le maire de ROEULX sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
 

N° 2998 Autorisation de modifier un système de vidéo surveillance pour la société SEM Lille Grand Palais 
sise 1, boulevard des Cités Unies à LILLE 

 
Par arrêté préfectoral du 12 octobre 2010 
 
Article 1er – Monsieur Cédric FIOLET est autorisé,  pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté, 
pour la société SEM Lille Grand Palais, sise 1 boulevard des Cités Unies 59777 LILLE, à modifier l’installation de vidéosurveillance, 
conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2008/1956. 
 
Cette modification intervient sur l’installation de vidéosurveillance précédemment autorisée par l’arrêté préfectoral n° 05/04/59-851 du 28 juin 
2004. 
 
Article 2 – Les modifications portent sur : 
 
- ajout de 15 caméras intérieures 
- ajout de 9 caméras extérieures 
 
Article 3 – Le reste des dispositions prévues par l’arrêté n° 05/04/59-851 demeure applicable. 
 
Article 4 – Le directeur de cabinet et le maire de LILLE sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 
 

N° 2999 Autorisation d’installer un système de vidéo surveillance pour les cinq sites suivants :  place du général 
de Gaulle ; Hôtel de ville – salle de sports -  école Gutenberg ; carrefour de la rue de la Fontaine – rue de 
la Tuilerie ; carrefour du Chêneau - rue de Lambersart - rue de Pérenchies ; carrefour rue de Pérenchies -  

rue de Messines - rue de Wambrechies  à VERLINGHEM 
 

 
Par arrêté préfectoral du 12 octobre 2010 
 
Article 1er – Monsieur Jacques HOUSSIN, Maire, est autorisé,  pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au 
présent arrêté, à mettre en oeuvre le système de vidéosurveillance pour les cinq sites cités ci-dessus, conformément au dossier présenté, 
annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/0865. 
 
Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : 
 
Sécurité des personnes, Protection Incendie/Accidents, Prévention des atteintes aux biens, Protection des bâtiments publics, Régulation du 
trafic routier. 
 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
 
Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéosurveillance et de 
l'autorité ou de la personne responsable du droit d'accès aux enregistrements. 
 
- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret et les références du service et de la fonction du titulaire du droit 
d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable. 
 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de : la Mairie de VERLINGHEM. 
 
Article 3 – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 15 jours. 
 
Article 4 – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, 
le cas échéant, la date de leur transmission au parquet. 
 
Article 5 – Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront 
données à toutes les personnes concernées. 
 
Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne n'y 
ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son 
exploitation. 
 
Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et 
les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés. 
 
Article 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection 
des images). 
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Article 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéressé aura été mis à même de 
présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et de 
l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures 
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
 
Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture du Nord. 
 
Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de LILLE  dans un délai de deux mois à compter de la date de sa 
notification à l’intéressé ou de sa publication au document précité. 
 
Article 11 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une 
nouvelle demande devra être présentée à la préfecture du Nord quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
 
Article 12 – Le directeur de cabinet et le maire de VERLINGHEM sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 
arrêté. 
 

N° 3000 Autorisation d’installer un système de vidéo surveillance pour le supermarché Lidl 
sis rue Lucien Bélurier à VIEUX-CONDÉ 

 
 
Par arrêté préfectoral du 22 octobre 2010 
 
Article 1er – L’arrêté du 5 octobre 2010 est abrogé. 
 
Article 2 –  Monsieur KRIMM est autorisé,  pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre en 
oeuvre pour le supermarché Lidl, sis rue Lucien Bélurier  59690 VIEUX-CONDÉ, un système de vidéosurveillance conformément au dossier 
présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/1178. 
 
Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : 
 
Sécurité des personnes, Lutte contre la démarque inconnue. 
 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
 
Article 3 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
 
- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéosurveillance et de 
l'autorité ou de la personne responsable du droit d'accès aux enregistrements. 
 
- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret susvisés et les références du service et de la fonction du titulaire du 
droit d’accès ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable. 
 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de : Monsieur KRIMM, responsable services techniques. 
 
Article 4 – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 15 jours. 
 
Article 5 – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, 
le cas échéant, la date de leur transmission au parquet. 
 
Article 6 – Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront 
données à toutes les personnes concernées. 
 
Article 7 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne n'y 
ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son 
exploitation. 
 
Article 8 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et 
les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés. 
 
Article 9 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection 
des images). 
 
Article 10 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéressé aura été mis à même de 
présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et de 
l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures 
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
 
Article 11 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture du Nord. 
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Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de LILLE  dans un délai de deux mois à compter de la date de sa 
notification à l’intéressé ou de sa publication au document précité. 
 
Article 12 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une 
nouvelle demande devra être présentée à la préfecture du Nord quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
 
Article 13 – Le directeur de cabinet et le maire de VIEUX-CONDÉ sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 
arrêté. 
 

N° 3001 Autorisation d’installer un système de vidéo surveillance pour le supermarché Lidl 
sis rue Lucien Bélurier à VIEUX-CONDÉ 

 
 
Par arrêté préfectoral du 22 octobre 2010 
 
Article 1er – Monsieur  KRIMM est autorisé,  pour une durée de cinq ans renouvelable, dans les conditions fixées au présent arrêté à mettre 
en oeuvre pour le Supermarché Lidl - SNC LIDL, sis rue Lucien Bélurier  59690 VIEUX-CONDÉ, un système de vidéosurveillance 
conformément au dossier présenté, annexé à la demande enregistrée sous le numéro 2010/1178. 
 
Le système considéré répond aux finalités prévues par la loi : 
 
Sécurité des personnes, Lutte contre la démarque inconnue. 
 
Il ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif. 
 
Le système doit être conforme aux normes techniques fixées par la réglementation en vigueur. 
 
Article 2 – Le public devra être informé dans l’établissement cité à l’article 1er, par une signalétique appropriée : 
 

- de manière claire, permanente et significative, à chaque point d’accès du public, de l'existence du système de vidéosurveillance et 
de l'autorité ou de la personne responsable du droit d'accès aux enregistrements. 

 
- l’affichette mentionnera les références de la loi et du décret et les références du service et de la fonction du titulaire du droit d’accès 

ainsi que le numéro de téléphone auquel celui-ci sera joignable. 
 
Le droit d’accès aux images pourra s’exercer auprès de : Monsieur KRIMM, service technique. 
 
Article 3 – Hormis le cas d'une enquête de flagrant délit, d'une enquête préliminaire ou d'une information judiciaire, les enregistrements 
seront détruits dans un délai maximum de 15 jours. 
 
Article 4 – Le titulaire de l'autorisation devra tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et, 
le cas échéant, la date de leur transmission au parquet. 
 
Article 5 – Le responsable de la mise en oeuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d'intervenir dans 
l'exploitation ou le visionnage des images, ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très précises sur la 
confidentialité des images captées ou/et enregistrées et des atteintes à la vie privée qu'elles peuvent éventuellement impliquer seront 
données à toutes les personnes concernées. 
 
Article 6 – L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être strictement interdit à toute personne n'y 
ayant pas une fonction précise ou qui n'aura pas été préalablement habilitée et autorisée par l'autorité responsable du système ou de son 
exploitation. 
 
Article 7 – Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et 
les articles 14 et 15 du décret du 17 octobre 1996 modifiés. 
 
Article 8 – Toute modification présentant un caractère substantiel devra faire l'objet d'une déclaration auprès des services préfectoraux 
(notamment changement d'activité dans les lieux protégés - changement dans la configuration des lieux - changement affectant la protection 
des images). 
 
Article 9 – Sans préjudice des sanctions pénales applicables, la présente autorisation pourra, après que l'intéressé aura été mis à même de 
présenter ses observations, être retirée en cas de manquement aux dispositions des articles 10 et 10-1 de la loi du 21 janvier 1995 et de 
l'article 13 du décret du 17 octobre 1996 modifiés, et en cas de modification des conditions au vu desquelles elle a été délivrée. 
 
Cette autorisation ne vaut qu'au regard de la loi n° 95-73 du 21 janvier 1995 modifiée. Elle est délivrée sans préjudice d'autres procédures 
éventuellement applicables (code du travail, code civil, code pénal...). 
 
Article 10 – La présente autorisation sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture du Nord. 
 
Elle pourra faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif de LILLE  dans un délai de deux mois à compter de la date de sa 
notification à l’intéressé ou de sa publication au document précité. 
 
Article 11 – Le système concerné devra faire l’objet d’une nouvelle autorisation administrative préalable au terme du délai des cinq ans : une 
nouvelle demande devra être présentée à la préfecture du Nord quatre mois avant l’échéance de ce délai. 
 
Article 12 – Le directeur de cabinet et le maire de VIEUX-CONDÉ sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 
arrêté. 
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